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Dans ces 52 pages, vous parcourrez le bilan de la vie 
à Barberaz sur l’année 2022 !

Année particulière où nous avons été touchés par 
une sécheresse historique, avec des restrictions 
d’eau importantes sur plus de la moitié de l’année. 
C’est la raison pour laquelle j’ai proposé au conseil 
municipal de financer jusqu’à 150€ l’achat de cuves 
de récupération d’eau de pluie.

Mais si la sobriété a pris tout son sens en 2022 c’est 
aussi la sobriété matérielle, voire le dénuement des 
populations ukrainiennes déplacées qui a marqué 
l’année avec la déclaration de guerre de la Russie. Et 
je ne peux pas oublier, à l’écriture de cet édito, à quel 
point la solidarité a joué en 2022, avec des millions 
de dons matériels, financiers, pour les associations 
venant en aide aux populations ukrainiennes. Des 
dons spontanés dès les premiers jours du conflit, 
à l’hébergement de familles à Barberaz ou à la 
scolarisation d’enfants dans nos écoles : vous avez 
fait preuve d’un élan de solidarité exceptionnel. Je 
ne peux que remercier ces marques de fraternité : un 
grand MERCI !

Par ailleurs, nombre d’animations culturelles et de 
festivités ont été organisées en 2022, grâce à la fin 
des restrictions sanitaires. Les évènements sportifs se 
sont développés, notamment grâce à la labellisation 
Terre de Jeux 2024 obtenue à Noël 2021. La venue du 
champion olympique de Judo Guillaume Chaine en 
Juin, entouré de centaines d’enfants, m’a convaincu 
que notre commune, grâce à ses associations, 
s’oriente véritablement vers le sport pour tous, le sport 
santé, le sport loisir.

Ce bilan 2022, vous est distribué en juin, avec un 
retard que nous nous efforçons de réduire d’année 
en année.

Bonne lecture et bon été 2023 !

Bien sincèrement,

Arthur Boix-Neveu
Maire de Barberaz
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Chères Barberaziennes, chers Barberaziens,



Mairie Pratique

Plusieurs formats pour vous informer
Numérique
• 2 Panneaux lumineux : 

Rond-point de la mairie + Réfectoire scolaire Concorde
• Page Facebook : www.facebook.com/MairiedeBarberaz 
• Site Internet : www.barberaz.fr 

(avec refonte prévue courant 2023)
• Bientôt par Newsletter (fonctionnalité sera effective avec le 

nouveau site Internet - déjà existantes pour les participants 
aux Conseils de quartiers et commissions participatives qui se 
sont inscrits sur les listes de diffusion)

Papier : rythme de publication
• Barberaz Infos : saisonnière
• Ce bulletin : annuel, il s’agit d’une rétrospective de l’année 

écoulée
• Agenda-guide : annuel, il regroupe la liste des associations 

de Barberaz ainsi que les informations utiles pour toutes vos 
démarches administratives et votre vie au quotidien dans la 
commune

• Carte de la ville : dernière édition datant de début 2022
• Flyers ou/et bulletins d’information A4 ou A5 selon les besoins

Journal local
Le Dauphiné Libéré : M. Jérome DAVID est votre correspondant 
local. N’hésitez pas à lui signaler vos évènements et informations 
importantes - 06 12 54 28 55 ou vonlukner@yahoo.fr

Listes électorales
Il est possible de vérifier sur le site servicepublic.fr si vous êtes 
bien inscrit : ne pas avoir été déclaré lors du recensement peut 
déboucher sur la radiation des listes de la commune.
Pour pouvoir vous inscrire, vous devez vous présenter en mairie 
muni d’un justificatif d’identité et d’un justificatif de domicile de 
moins de 3 mois. Il est également possible de le faire en ligne 
sur le site service-public.fr.

Carte Nationale d 'Identité et Passeport
La mairie de Barberaz n’est pas équipée pour délivrer les cartes 
nationales d’identité et les passeports mais nous restons à votre 
disposition pour vous aider dans vos démarches.
Le site de l’Agence nationale des sites sécurisés permet 
d’effectuer sa pré-demande en ligne sur : 
http://predemande-cni.ants.gouv.fr/
Il faut ensuite prendre rendez-vous dans une mairie équipée de 
l’agglomération : Chambéry, La Ravoire et St-Alban-Leysse sont 
les plus proches.

POLICE SECOURS Si besoin d’intervention immédiate de la Police ...............................................................................................................17
POMPIERS Situation de péril ou accident nécessitant une intervention rapide ........................................................................................18
SAMU Service d’Aide Médicale Urgente .........................................................................................................................................................................15
SOS MEDECINS 24/24 ..................................................................................................................................................................................................... 3624
Personnes sourdes, malentendantes ou muettes ..................................................................................................................... 114 PAR SMS
 Si besoin d’intervention immédiate des secours
Violences conjugales Ecoute nationale et informations  ...........................................................................................................................  3919 
SaVoiedeFemme Association départementale violences conjugales .................................................................................04 79 85 53 68
 contact@savoiedefemme.fr
Allo enfance maltraitée  ................................................................................................................................................................................................. 119
Harcèlement scolaire .................................................................................................................................................................................................... 3020
Jeunes victimes de violences numériques (Cyber-harcèlement) .................................................................................................... 3018
 Aussi 3018.fr accessible par Tchat en direct, via Messenger et WhatsApp
NUMERO D’APPEL EUROPÉEN Accident en France ou Union Européenne ........................................................................................... 112

Les numéros à connaître en cas d 'urgence
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Les services de la mairie
Pour consulter la mairie et les services
Nouveaux horaires d’ouverture de l’accueil 
physique depuis le 3 avril 2023

Accueil téléphonique au 04 79 33 39 37
Lundi - Jeudi : 13h30 - 17h00
Mardi : 9h00-12h00 et 14h00-17h00 et 17h00-18h45 
(nocturne en semaines paires)
Mercredi - Vendredi : 9h00 - 12h00 et 14h00 - 17h00
Samedi : 9h00 - 11h45 (en semaines impaires)

Vous trouverez sur le site internet www.barberaz.fr le calendrier 
2023 qui récapitule les horaires d’ouvertures en semaines paires 
et impaires.

Secrétariat services foncier-urbanisme et technique 
Tél. : 04 79 60 74 90

Service enfance-jeunesse-scolaire 
Tél. : 04 79 60 75 05

Relais Petite Enfance / Point accueil petite enfance
Tél. : 04 79 33 45 80 ou 06 20 78 17 20

Multi accueil / Crèche 
Tél. : 04 79 75 19 44

Bibliothèque
Tél. : 04 79 70 53 60

Les services passent à l’électrique !
Les agents techniques utilisaient jusque-là essentiellement du 
matériel thermique pour entretenir les espaces verts.

Après l’acquisition de plusieurs sécateurs électriques en 2021, 
la commune s’est dotée en 2022 de plusieurs équipements 
électriques : tondeuse à gazon, débroussailleuse, souffleur, 
bineuse, taille haie.
Les principaux bénéfices sont :
• Source d’énergie plus vertueuse en termes d’émissions de gaz 

à effets de serre.
• Reduction des nuisances sonores aussi bien pour les riverains 

que pour les utilisateurs.
• Amélioration sensible des conditions de travail et notamment 

des risques de TMS (troubles musculosquelettiques) de par la 
légèreté et la manœuvrabilité.

Ces produits ont été conçus et sont fabriqués par la société 
Pellenc basée dans le Vaucluse, aujourd’hui filiale du groupe 
haut Savoyard Somfy.

La dépense s’est élevée à 8600 € TTC intégrant matériel, batterie 
et chargeurs.

La commune a également fait l’acquisition d’un utilitaire 
électrique pour remplacer un utilitaire thermique Piaggio 
vétuste et nécessitant d’onéreuses réparations pour un usage 
régulier.

Le choix s’est porté sur le modèle ET-LANDER de la marque 
ETESIA, de conception et fabrication Française. ETESIA est une 
société française basée en Alsace qui a repris la marque WOLF.

L’ET-Lander offre de nombreux avantages fonctionnels par 
rapport au produits concurrents, notamment son système de 
benne basculante tri-directionnel avec commande en cabine 
ou déportée.
La commune a pu bénéficier de l’opportunité d’acheter le véhicule 
de démonstration du revendeur local en très bon état.

A noter que le Piaggio, après mise en dépôt vente chez le 
vendeur, a trouvé un acquéreur pour un usage domestique de 
transport de bois.

Le coût a été d’un peu plus de 38 000 € TTC.

Par ailleurs, deux vélos électriques ont été achetés pour les 
déplacements dans l’agglomération, à destination des services 
et des élus !
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Petit focus sur l’urbanisme
Nous vous rappelons que pour tous travaux extérieurs sur 
votre bien, vous devez obligatoirement demander une 
autorisation d’urbanisme au préalable (déclaration préalable 
ou permis de construire suivant le projet)�

C’est le cas notamment pour les réfections de façades, 
de toitures, la création d’ouvertures, le changement des 
menuiseries, l’installation ou le changement de clôtures, etc… 

Cela permet de vérifier la conformité de vos travaux avec les 
règles d’urbanisme, actuellement définies par le plan local 
d’urbanisme intercommunal de Grand Chambéry (PLUiHD).

Par ailleurs, il est dans votre intérêt de respecter cette procédure : 
en effet, en cas de vente de votre bien, les notaires pourront 
vous demander les documents d’urbanisme relatifs aux travaux 
réalisés pour les remettre à l’acheteur.

En cas de doute, nous vous invitons à contacter le service 
urbanisme à l’adresse suivante st.urba@barberaz.fr

Enfin, nous vous informons que la dématérialisation des 
demandes d’autorisation d’urbanisme, retardée pour raisons 
techniques, devrait être opérationnelle à l’automne 2023. D’ici 
là, les dossiers doivent toujours être déposés en version papier 
à la mairie.

Petit rappel : l’architecte-conseil tient une permanence en 
mairie les 1ers mercredis de chaque mois sur rendez-vous pris 
auprès du service urbanisme par mail en précisant l’adresse et 
la nature du projet envisagé.

Depuis janvier 2022, le service Urbanisme a repris 
l’instruction de la plupart des dossiers d’urbanisme 
(Déclarations préalables) et a instruit 64 demandes 
dont 10 pour des isolations thermiques et 8 pour des 
panneaux solaires en 2022.

Les services de la Mairie se réorganisent
Afin de faire face aux nouveaux enjeux liés à l’évolution de la 
population de notre commune qui a augmenté de près de 
15% en 10 ans (et a dépassé les 5300 habitants), à la gestion de 
l’EHPAD Les Blés d’Or avec laquelle nous sommes en train de 
mutualiser les ressources, et à la rotation du personnel, la Mairie 
de Barberaz, sous l’impulsion de Madame Nathalie RATEL-
DUSSOLLIER adjointe aux Ressources Humaines, a procédé à 
une profonde restructuration des services.

En plus des nombreux renouvellements du personnel 
communal, une nouvelle équipe de Direction a été mise en 
place autour de la Directrice Générale des Services arrivée en 
mars 2022 :
• Une responsable des services à la population a été recrutée 

pour développer et coordonner les services aux administrés, 

ainsi que pour diriger notre Centre Communal d’Action 
Sociale (dont fait partie l’EHPAD). 

• Un responsable finances a été embauché pour suivre les 
commandes publiques, les subventions, et les budgets de la 
Mairie et de l’EHPAD ;

• Une nouvelle responsable des ressources humaines a pris en 
charge le suivi des agents des deux structures.

• Une ingénieure est également venue étoffer notre équipe des 
Services Techniques afin de pouvoir mener à bien l’ambitieux 
programme de rénovation structurel et énergétique de nos 
bâtiments publics.

Nos équipes municipales, piliers de notre collectivité sont 
plus que jamais mobilisées pour faire vivre notre commune et 
répondre toujours mieux à vos attentes.

Nouveautés à la crèche !

 

Pour répondre aux attentes du personnel et améliorer les condi- 
tions d’accueil des enfants, différents travaux ont été réalisés en 
2022 pour un montant d’un peu plus de 40 000 € TTC.

Le chantier principal consistait à concrétiser le projet 
d’aménagement de la cour des grands, issu d’un travail collectif 
du personnel mené en 2021 (implantation de la cour, nature 
des jeux...).
Une partie significative du sol de la cour a été refaite en sol 
souple pour accueillir de nouveaux jeux et une piste de 
circulation a été dessinée au sol. L’investissement a été de 
28 000 € TTC.
Pour finaliser le projet, des aménagements de végétalisation 
seront réalisés dans le futur pour amener plus de fraicheur.
La restructuration de la cour de la crèche, tout comme 
l’aménagement intérieur pour la fourniture des repas et 
des couches sera subventionnée par la Caisse d’Allocations 
Familiales.
Des travaux complémentaires concernant l’intérieur ont 
également été réalisés pour un montant de 12 000 € TTC et 
ont consisté à des aménagements de menuiserie (rangement, 
protection...) et la pose d’un faux plafond acoustique dans la 
salle des petits.

9

B
ar

b
er

az
 -

 B
u

lle
tin

 2
0

2
3



Pour contacter les élus 
Vos élus vous reçoivent sur rendez-vous dans les bureaux de la mairie :  
merci de formuler votre demande auprès du secrétariat général au 
04�79�60�74�93 ou sur mairie@barberaz.fr.
Selon leurs disponibilités, ils peuvent convenir d’un horaire en dehors des plages 

horaires habituels d’ouverture de la Mairie. L’élu d’astreinte vous reçoit sans rendez-
vous le samedi matin aux horaires d’ouverture de la mairie (selon ses disponibilités).

MEMBRES DU CCAS : 
Pdt Arthur BOIX-NEVEU

VPdt Jean-Pierre COUDURIER
Danièle GODDARD
Monique LE CHENE
Jean-Marc PRINCÉ
Yvan ROTA-BULO

Marie-France PICHAT
David DUBONNET

CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES 
GRAND CHAMBÉRY : 

Arthur BOIX NEVEU
Danièle GODDARD

DÉLÉGUÉS À MÉTROPOLE SAVOIE : 
Arthur BOIX-NEVEU
François MAUDUIT
Gilles MUGNIERY

LES COMMISSIONS COMMUNALES 

LISTE DES COMITÉS PARTICIPATIFS  
ET DE L’ÉLU·E RÉFÉRENT·E 

Accessibilité et handicap Nathalie LAUMONNIER

Commerces, Artisanat 
et Entreprises

Jean-Pierre COUDURIER

Vie associative et sportive Jacky PEROT

Vie culturelle Anke MAENNER

Petite enfance Danièle GODDARD

Affaires scolaires Jean-Claude BERNARD

Transition énergétique Noé LAURENT

Relocalisation de 
l’alimentation

François MAUDUIT

Zéro déchet Arthur BOIX-NEVEU

Mobilités et liaisons 
interquartiers

Arthur BOIX-NEVEU

Cadre de vie Jacky PEROT

Jeunesse Jean-Claude BERNARD

Si vous souhaitez participer aux comités, merci de bien vouloir vous 
faire connaître en envoyant un mail mairie@barberaz.fr en indiquant 
votre nom, prénom, téléphone, adresse postale, compétences 
proposées, suggestions et à quels comités vous souhaitez participer.

REPRÉSENTANTS AU SEIN DES COMMISSION 
DE GRAND CHAMBÉRY

COMMISSIONS REPRÉSENTANTS

Transition 
écologique

François MAUDUIT
Karine MAUVILLY-GRATON
Noé LAURENT
Benoît DE RIVAZ

Economie, emploi, 
insertion et 

enseignement 
supérieur

Arthur BOIX-NEVEU
Benoît DE RIVAZ

Habitat et gens 
du voyage

Danièle GODDARD
Marie-Noëlle GERFAUD-VALENTIN
Monique LE CHENE

Finances et 
moyens des 

services

Sylvie SELLERI
Jean-Marc PRINCÉ

Grands 
équipements 

et relations avec 
les clubs sportifs

Jacky PEROT
Pascal DUPUIS
Geneviève MONGELLAZ
Arthur BOIX-NEVEU
Jean-Pierre COUDURIER

Renouvellement 
urbain et politique 

de la ville

Danièle GODDARD
Jean-Claude BERNARD
Monique LE CHENE
Benoît DE RIVAZ

Urbanisme
Gilles MUGNIERY
Brigitte MOLLARD
Jean-Pierre COUDURIER

Mobilités Arthur BOIX-NEVEU
Jean-Claude BERNARD

Bâtiments, 
patrimoine, voiries 
et infrastructures

François MAUDUIT
Jean-Pierre TISSINIÉ

Concertation 
citoyenne

Jean-Claude BERNARD
Anke MAENNER

Déchets
Arthur BOIX-NEVEU
Gilles MUGNIERY
Jean-Pierre TISSINIÉ

Tourisme Pascal DUPUIS

Agriculture, forêt, 
espaces naturels 

et ruralité

Karine MAUVILLY-GRATON
Anke MAENNER
François MAUDUIT

Prospective 
et évolution 

de l’institution

Jean-Pierre COUDURIER
Yvan ROTA-BULO
Arthur BOIX-NEVEU

Les Élus 

François MAUDUIT
1er adjoint

Transition démocratique, 
transition écologique 

et accès au numérique
Délégué Métropole Savoie

Danièle GODDARD
2ème adjointe 
Petite Enfance 
et Solidarités

Conseillère communautaire
Membre du CCAS

Jean-Pierre COUDURIER
3ème adjoint

Cohésion Sociale  
et Vivre Ensemble

Vice-Président du CCAS
Délégué suppléant 
Métropole Savoie

Marie-Noëlle 
GERFAUD-VALENTIN

4ème adjointe
Communication 
et Informations 
aux habitants

Jean-Claude BERNARD
5ème adjoint

Écoles, Jeunesse 
et Culture

Délégué suppléant 
Métropole Savoie

Monique LE CHÊNE
6ème adjointe

Logement et accueil 
des nouveaux arrivants

Membre du CCAS 

Gilles MUGNIERY
7ème adjoint

Cadre de vie, travaux 
et urbanisme

Délégué Métropole Savoie

Brigitte MOLLARD
8ème adjointe

Relocalisation de 
l’alimentation et 
végétalisation

Déléguée suppléante 
Métropole Savoie

Arthur BOIX-NEVEU
Maire

Président du CCAS
Conseiller communautaire
Délégué Métropole Savoie

Vice-Président de Savoie Déchets

MUNICIPALITÉ

CONSEILLERS DÉLÉGUÉS

CONSEILLERS MUNICIPAUX 
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David DUBONNET
Membre du CCAS 

Yvette FÉTAZ Annie-Claude 
THIEBAUD

Benoît DE RIVAZ Geneviève 
MONGELLAZB
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Sylvie SELLERIMarie-France 
PICHAT

Membre du CCAS 

Noémie PRIME Jean-Pierre 
TISSINIÉ

Karine MAUVILLY-
GRATON 

Pascal DUPUIS
Délégué aux sports

Anke MAENNER
Déléguée au 

périscolaire, à la 
restauration scolaire 

et à la culture

Noé LAURENT
Délégué à 

la transition 
énergétique

Yvan ROTA-BULO
Délégué à la santé 
et aux ressources 

humaines
Membre du CCAS

Jacky PEROT
Délégué aux 
associations, 

commerces et 
entreprises /

Cadre de vie, travaux 
et urbanisme

Jean-Marc PRINCÉ
Délégué aux finances

Membre du CCAS
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Pierre MAULET

Nathalie LAUMONNIER
Déléguée au handicap 

et transmission de 
la mémoire,

Membre du CCAS
Correspondante défense
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Élections
2022 : une année à élections
Cette année a été marquée par 2 élections majeures : les élections présidentielles et législatives�

1er tour Présidentielle :  
78% de participation  
(3016 votants sur 3857 inscrits) 

SUFFRAGES EXPRIMÉS 2 948

BLANCS (46) ET NULS (22) 68

Mme ARTHAUD Nathalie 13 0,44%

M. ROUSSEL Fabien 55 1,87%

M. MACRON Emmanuel 816 27,68%

M. LASSALLE Jean 65 2,20%

Mme LE PEN Marine 529 17,94%

M. ZEMMOUR Eric 255 8,65%

M. MELENCHON Jean-Luc 657 22,29%

Mme HIDALGO Anne 62 2,10%

M. JADOT Yannick 238 8,07%

Mme PECRESSE Valérie 174 5,90%

M. POUTOU Philippe 17 0,58%

M. DUPONT-AIGNAN Nicolas 67 2,27%

1er tour Législatives :  
51,9% de participation  
(2012 votants sur 3875 inscrits) 

SUFFRAGES EXPRIMÉS 1 981 51,1%

BLANCS (19) ET NULS (12) 31 1%

FLORIO Mikael (REC) 73 4%

BONNIVARD Emilie (LR) 435 22%

TROSSET Xavier (LREM-ENS) 436 22%

THOMAZO Vincent (DLF) 38 2%

NOWAK Patricia (ECO) 75 4%

SOCQUET-JUGLARD Ghislaine 
(ECO) 34 2%

KRAWEZYNSKI Nathalie (NUPES) 599 30%

TROUVE Pascale (EXG) 11 1%

DAUCHY Marie (RN) 280 14%

2ème tour Présidentielle :  
75% de participation  
(2909 votants sur 3856 inscrits)
Le second tour de l’élection présidentielle a vu Emmanuel 
Macron arriver en tête avec 64,1% (1684 voix) des suffrages 
exprimés, contre 35,9% pour Marine Le Pen (942 voix). 

Alors que les bulletins blancs et nuls ne représentaient que 
2,27% des votants au premier tour, c’est 10% des bulletins qui 
furent dépouillés blancs (7,3%) ou nuls (2,7%) au second tour.

2ème tour Législatives :  
50,6% de participation  
(1961 votants sur 3875 inscrits)
Au second tour, c’est Emilie Bonnivard, députée LR sortante, qui 
obtient 1077 voix (57,7%) contre 790 voix (42,3%) pour Nathalie 
Krawezynski, candidate de la Nouvelle Union Populaire 
Ecologiste et Sociale (Nupes).

Sitôt réélue, Emilie Bonnivard organise une permanence 
parlementaire à Barberaz le lundi 19 septembre de 9h30 à 12h 
où elle a pu rencontrer de nombreux administrés !

Les Conseils
Les conseils municipaux enregistrés !
La plupart des conseils sont disponibles en version vidéo sur le site Internet à l’adresse www.barberaz.fr/vidéos ainsi que 
sur la page Facebook dans l’onglet Vidéos. 
Vous avez repéré parmi les points ci-après un sujet qui vous intéresse ? Les fichiers des comptes-rendus des conseils 
municipaux sont disponibles sous format PDF sur le site Internet de la Mairie, dans la rubrique Vie municipale > Conseil 
municipal. Les derniers comptes-rendus validés sont affichés sur les panneaux d’affichage libre.

RÉSUMÉ DES CONSEILS MUNICIPAUX 
CM du 09/02/2022
• modification de la composition de 

la commission finances suite à la 
nomination de Jean-Marc PRINCÉ 
comme conseiller délégué aux finances

• présentation du rapport d’orientation 
budgétaire pour l’actualisation de 
la Programmation Pluriannuelle 
d’Investissement (PPI), point sur les 
emprunts de la commune débat 
d’orientation budgétaire

• décision de recruter un Directeur 
Général des Services (DGS) contrac-
tuel, compte tenu des difficultés de 
recrutement et définition des condi-
tions de cet emploi

• approbation de la signature de la 
charte de l’association « La monnaie 
autrement » (circulation dans la 
commune de l’ELEF et soutien)

• cession de la parcelle D 379 à la 
Savoisienne pour l’euro symbolique

• approbation du contrat de relance 
de la construction durable et fixa-
tion d’un objectif de production de 
57 logements dont 36 dans ce cadre

• information sur le projet de création 
d’un espace canin rue Lafayette

CM du 23/03/2022
• Votes budgétaires 2022 : Compte 

de gestion, compte administratif, 
affectation du résultat, budget primitif, 
autorisations de programme…

• création d’une autorisation de pro-
gramme pour la restructuration du 
groupe scolaire de l’Albanne

• vote des taxes locales 2022 et main-
tien pour 2022 des taux des impôts 
directs locaux

• vote d’une subvention de 600 € à 
l’association APF France Handicap

• attribution des travaux de restructu-
ration et d’extension du Tennis Club

• désignation du cabinet d’urbanisme 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
pour la requalification urbaine du 
secteur de la route d’Apremont 
(Zone PAPA)

• autorisation de signature d’un grou-
pement de commande pour effec-
tuer un diagnostic du territoire du 
« bouquet des bibliothèques »

• bilan des cessions et acquisitions 
foncières 2021

• extension du dispositif d’aide à l’ac-
quisition d’un vélo à assistance élec-
trique (VAE) aux agents municipaux

CM du 11/05/2022
• approbation de la Charte du Parc 

naturel national de Chartreuse

• autorisation de « desherbage » (tri 
des collections) de la bibliothèque 
municipale

• vote des subventions aux associa-
tions barberaziennes

• création de postes permanents aux 
services périscolaire, technique et 
petite enfance

• recrutement d’agents contractuels 
pour les besoins temporaires liés 
à un accroissement temporaire ou 
saisonnier d’activité

• création d’un comité social territo-
rial pour les agents de la commune

• adhésion au groupement d’achat 
d’électricité du SDES pour une four-
niture 2024-2026

• installation de toilettes publiques sèches
• création d’une plateforme de city-stade

CM du 08/06/2022
• attribution du marché de travaux de 

rénovation sanitaire de l’école Concorde
• attribution du marché de travaux de 

réfection chaufferie Maison du stade

CM du 29/06/2022
• modification du règlement de fonc-

tionnement de la crèche « les P’tits 
Loups »

• convention de mise à disposition 
gratuite de l’AMEJ (centre d’anima-
tion socio culturel) des locaux des 
2 groupes scolaires, pendant les va-
cances scolaires et les mercredis

• attribution du marché public des 
repas scolaires à l’entreprise LEZTROY 
(60 % de Bio et 80 % de circuits courts)

• modification de la grille tarifaire re-
lative aux repas, maintien des tarifs 
des accueils périscolaires et du ver-
sement de 15€ pour retard injustifié

•  actualisation du règlement du fonc-
tionnement des temps périscolaires

• attribution des subventions aux 
associations du champ social et général

• vote des tarifs de location des jardins 
partagés

• approbation de l’adhésion à l’ASDER 
(Association Savoyarde pour le Dé-
veloppement des Énergies Renou-
velables) pour soutenir la commune 
dans la bonne gestion de l’énergie et 
l’accompagner dans ses projets

• attribution du marché de travaux de 
VMC de l’école Concorde

• attribution du marché de travaux de 
rénovation sanitaire de l’école Concorde

• décision de contracter un prêt de 
2 000 000 d’€ pour financer la ré-
novation énergétique et l’aménage-
ment des bâtiments communaux et 
des équipements sportifs et favoriser 
les mobilités douces.

CM du 12/10/2022
• création d’un emploi non permanent 

(CDD de 3 ans) pour suivre les 
rénovations des bâtiments publics

• création d’un emploi permanent 
de « Responsable des services à la 
population »

• mise à jour de la grille tarifaire de 
location des salles municipales

• attribution d’une subvention de 
6 200 € à l’AMEJ

• attribution du marché relatif à la 
maîtrise d’œuvre de la rénovation de 
l’école de l’Albanne

• convention de délégation de maîtrise 
d’ouvrage à Grand Chambéry pour 
la rénovation de l’éclairage public 
sur les voiries de la commune

• remboursement des frais des élus 
2022congrès des Maires/Les petites 
villes de France/Troisièmes Rencontres 
des communes participatives

• avis négatif enquête publique société 
VICAT commune de Montagnole

• motion pour une rénovation thermique 
de tous les bâtiments vraiment massive 
et efficace

CM du 14/12/2022
• création d’un emploi permanent de 

« Responsable de la gestion budgé-
taire et financière »

• révision des indemnités des élus : 
démission de leur poste de Conseiller 
délégué de Karine MAUVILLY-
GRATON et Jean-Pierre TISSINIÉ + 
reprise des missions de Jean-Pierre 
TISSINIÉ par Jacky PEROT

• actualisation des commissions 
municipales thématiques

• attribution d’une subvention de 
2 560 € à la Mission Locale Jeunes afin 
de soutenir le dispositif « Aller vers »

• attribution d’une subvention excep- 
tionnelle de 500 € à l’association 
ZICOMATIC

• convention collective avec le CISALB 
concernent l’engagement EAU CLIMAT 
ON AGIT !

• aide à l’achat d’un récupérateur 
d’eau (150€ par foyer)

• émission d’un avis favorable au rapport 
du contrat de ville et affirmation de 
la volonté de la municipalité que le 
périmètre des « quartiers en veille 
active » soit étendu aux quartiers de 
« l’Orée du bois »

• attribution des récompenses pour 
les lauréats du concours photo

• motion sur l’application du bouclier 
tarifaire sur les prix de l’énergie pour 
l’ensemble des collectivités

Les conseils sont 
maintenant retransmis 

en direct sur Facebook :à 
tout moment pendant la 
réunion, connectez-vous 

sur www.facebook.com/ 
MairiedeBarberaz ou 

regardez le plus tard.
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Des vœux printaniers en mai 2022
L’annulation des vœux une seconde fois à cause du Covid, 
c’était hors de question ! Alors le maire a proposé de reporter 
les vœux au printemps.

Plus de 250 habitants ont donc répondu présents le 13 mai pour 
la célébration des vœux « printaniers ». Malgré un week-end 
particulièrement chargé, de nombreuses communes étaient 
représentées par leur maire ou leurs adjoints : Michel Dyen 
(Saint-Alban-Leysse), Alexandre Genarro (La Ravoire), Jocelyne 
Gougou (Saint-Cassin), Martin Noblecourt (Chambéry), Valentin 
Hachet et Fabienne Paccoud-dit-Morison (Saint-Baldoph) ainsi 
que la députée de la circonscription, Émilie Bonnivard. Dans un 
discours du maire et des élus, mêlant humour et gravité l’équipe 
municipale a dressé un bilan des deux premières années du 
mandat et présentait les prochaines grandes étapes à venir.

Avec l’appui de Jean-Pierre Coudurier et de Jacky Perot, il a 
annoncé avoir augmenté les subventions aux associations 
de plus de 72 % et ouvert de nouvelles salles pour offrir aux 
présidents d’associations, plus de créneaux d’activités à leurs 
membres. François Mauduit annonçait les résultats de la 
consultation papier sur les sens de circulation, avec plus de 
250 réponses et 82 % d’opinions favorables. Il notait que les 
habitants du quartier de la Madeleine, pourtant le plus touché 
par les nouveaux sens de circulation, étaient les plus favorables 
au projet de révision.

Tandis que Marie Noëlle Gerfaud-Valentin présentait un bilan sur 
la nouvelle stratégie de communication de la commune, Gilles 
Mugniery et Jean-Pierre Tissinié détaillaient avec précision les 
grands chantiers réalisés (fibre, plaine des jeux, écoles) et ceux à 
venir (nouveaux équipements sportifs, rénovation de l’école de 
l’Albanne, éclairage public…).

Enfin, Jean-Marc Princé, conseiller délégué aux finances, 
a détaillé la stratégie financière et fiscale de la commune : 
pas d’augmentation des taux d’imposition sur 2021 et 2022, 
rééchelonnement de la dette pour pouvoir libérer des marges 
de manœuvre en investissement, via un nouvel emprunt dédié 
aux travaux de rénovation énergétique.

La soirée s’est terminée autour d’un excellent buffet proposé 
par le restaurant-traiteur Le Local, situé à La Ravoire.

Voeux

Retour du marathon
Les 28 heures du Festival des 400 jeux à la salle polyvalente
Organisée les samedi 14 et dimanche 15 mai par l’association 
Atoujeu, le principe de la 5ème édition de ce festival est de 
découvrir ou redécouvrir des centaines de jeux différents, et ce 
du samedi 14 heures jusqu’au dimanche 18 heures, soit 28h de 
jeu d’affilée !

Sans arrêt dans la nuit, les participants ont ainsi été épaulés par 
une vingtaine de bénévoles de l’association, pour leur expliquer 
les règles mais aussi leur proposer des jeux adaptés à tous : jeux 
de société, de plateau ou encore pour les mal-voyants.

Et pour les plus « joueurs » d’entre eux des prototypes à tester 
ou des « parties plus soutenues pouvant durer 3, 6 ou 8 heures » 
comme l’expliquait David Marsan, président d’Atoujeu en 2022.

Avec plus de 400 entrées pour cette première édition d’après-
pandémie, ce marathon ludique reste le plus gros évènement 
de l’association.

David Marsan, président de l’association Atoujeu, 
lors de la 5ème édition des 400 jeux

Population

Santé

Soirée d’accueil des nouveaux arrivants

 

Vendredi 21 octobre à 19h, la commune de Barberaz réunissait 
ses nouveaux habitants autour de ses élus. Une trentaine de 
personnes étaient présentes à la cérémonie organisée dans la 
salle du Conseil de la mairie.

Le Maire, Arthur Boix-Neveu, a adressé aux nouveaux Barberaziens 
des mots de bienvenue avant de retracer l’historique de la 
commune et de présenter les services de la ville et l’ensemble 
des manifestations et associations culturelles et sportives de la 
commune.

Cette présentation, destinée à guider les nouveaux habitants 
dans leur vie quotidienne et faciliter leur intégration, a été 
complétée par une représentante de Synchro, le réseau des 
mobilités de Grand Chambéry. Divers documents - plans, 
brochures - ont ensuite été laissés à disposition des nouveaux 
usagers.

La soirée s’est terminée de façon très conviviale autour d’un 
buffet où élus et nouveaux arrivants ont pu échanger et faire 
plus ample connaissance.

3 nouveaux médecins généralistes 
ont choisi Barberaz pour implanter leur cabinet
Dans un contexte national très difficile où 30% de la population 
vit dans un désert médical et parce que la santé est notre bien 
le plus précieux, l’équipe municipale a tout mis en œuvre pour 
rendre notre commune attractive pour les nouveaux médecins.

Après la perte de tous nos médecins en 2014, l’arrivée de 
3 praticiens en 2018, les barberaziens ont eu le plaisir d’accueillir 
2 nouveaux médecins généralistes en 2020, et 3 en 2022. La 
commune a mis à disposition les salles de l’étage de Daisay, au 
Pôle Chantal Mauduit, après avoir réalisé des travaux pour leur 
bonne installation (dont l’arrivée de la fibre).

En parallèle, la commune a signé une convention avec la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Savoie afin de faciliter 
l’accès aux soins. Ainsi, cette dernière s’engage à trouver une 
solution dans le mois suivant sa saisie si vous ou l’un de vos 
proches rencontrez des difficultés pour accéder aux soins 
(difficultés administratives, dépassement, difficulté pour trouver 
un professionnel...). 

N’hésitez pas à contacter le service social de la Mairie :
social@barberaz.fr
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Le nouveau site internet est lancé 
Une étude du renouvellement de plusieurs sites internet 
de Grand Chambéry à laquelle participe Barberaz a été 
conduite et s’est terminée avec l’attribution du marché à 
l’automne 2022. Le nouveau site internet des différentes 
communes participantes, dont Barberaz, devrait être 
lancé avant l’été 2023. Le fournisseur choisi a commencé 
le développement du nouveau site, le contenu est en 
cours de définition, avec notamment une enquête auprès 
des habitants à laquelle nous avons invité la population à 
participer et qui est disponible à cette adresse : 
https://lacordeenumerique.fr/les-communes-adherentes-au-
projet/barberaz/

Une entrée de commune embellie !
La fontaine donnait une piètre image de la commune de par 
son caractère très minéral et ses abords.
La couronne extérieure régulièrement détériorée par le 
passage de roues était difficile à entretenir par les services de 
la commune.
Les herbes ornementales d’origine au milieu du gravier ont 
progressivement laissé place aux mauvaises herbes notamment 
à un envahissement de prêle très difficile à éradiquer.
Pour y remédier et embellir à moindre coût ce rond-point, objet 
d’un investissement initial substantiel, il a été décidé :

• de reprendre la couronne extérieure en béton désactivé de 
couleur plus chaude et d’intégrer des spots lumineux basse 
consommation permettant de mieux repérer l’obstacle la nuit. 
Cette structure est dimensionnée pour supporter le passage 
de roues de camions ou autobus.

• de réaliser une couronne végétale à base de plusieurs variétés 
de plantes vivaces florissant au printemps et l’été. Le massif 
intègre une bâche géotextile, un paillage et un arrosage 
goutte à goutte permettant d’optimiser la consommation 
d’eau. La présence de nombreux regards de réseaux a 
malheureusement contraint la taille de ce massif qui ne fait 
pas la totalité de la circonférence et a dû être limité en largeur.

Après plusieurs reports (conséquences du non-respect des 
délais par le fournisseur), la réalisation initialement prévue pour 
la fin du printemps a été repoussée sur la fin de l’été et le début 
de l’automne.

Installation de trois sanitaires publics
Avoir accès à des toilettes, en extérieur, est un enjeu de salubrité 
publique, mais aussi de liberté. Liberté pour tous les âges, et en 
particulier pour les personnes âgées. 
L’équipe municipale avait proposé de mettre en place des 
toilettes publiques accessibles sur la commune. Aussi, trois 
blocs ont été installés sur la commune en 2022 à des endroits 
bien ciblés :

• centre-bourg,
• plaine des sports,
• parking Mont Carmel (à proximité du cimetière et du parc).

Afin de choisir le matériel le mieux adapté, nos services ont pris 
contact notamment avec différentes collectivités de toute taille 
et des lieux touristiques fréquentés.

Il a été décidé d’installer des toilettes urbaines 
pour le centre (à proximité immédiate de la 
place du marché derrière la mairie) et des 
toilettes sèches pour la plaine des jeux et le 
Mont Carmel.

Pour le centre bourg, il a été opté pour des 
toilettes urbaines à lavage automatique 
anti-vandalisme qui ont déjà été largement 
utilisées depuis leur installation (500 
passages en 4 mois). Le fournisseur retenu 
est la société française MPS, leader européen 
de ce type de toilettes. Le modèle retenu est 
équipé de treillis sur les murs permettant une 
végétalisation avec des plantes grimpantes.

Livraison Bloc Sanitaire Place de la Mairie

Pour les deux autres sanitaires, la commune a opté pour une 
solution sèche à lombricompostage. Ce système est écologique : 
il ne consomme pas un litre d’eau ! Ces toilettes sont originales, 
conçues et fabriquées par la Société Sanisphère basée à Nyons, 
et déjà utilisées depuis plus de 10 ans sur des lieux touristiques 
à forte fréquentation.

Toilettes CimetièreToilettes du Stade

Depuis leur installation, nous avons eu plusieurs remontées 
positives d’utilisateurs se disant sceptique au départ : absence 
d’odeur et propreté.

Le coût global a été de 128 000 € (matériel et génie civil), dont 
89 000 € financés par la commune et le complément par des 
subventions de la Région et de Grand Chambéry.

Travaux

Fonctionnement 
des toilettes à 
lombricompostage

Conseils de quartier – Bilan 2022
En début d’année, une consultation a été organisée auprès 
des habitants : elle portait sur les propositions des conseils de 
quartier, élaborées en décembre 2021, après un travail complet 
de diagnostic et de propositions qui a impliqué plus de 200 
personnes pendant l’année 2021.

Avec 78 % de réponses favorables, 13 % défavorables et 9 % 
sans opinion, les propositions ont été approuvées en avril 2022 
pour engager des tests dans le cadre du nouveau plan de 
circulation. À noter que le quartier de la Madeleine qui est le 
plus concerné par les propositions de changement est le plus 
favorable.

Consultation sur les propositions des conseils de Quartier

Nouveau plan de circulation de Barberaz

Oui Non Indécis Total

Barberaz 78,2% 12,9% 8,9% 100%

La phase de test des propositions, qui devait commencer 
à l’automne 2022, a été retardée pour des problèmes de 
ressources humaines. Elle commencera en mai 2023 pour une 
durée de 6 mois. 

Le processus de consultation sur la circulation reprendra 
au bout de cette période, pour faire le bilan des tests. Les 
aménagements provisoires seront soumis au vote, permettant, 
en cas de majorité favorable, la mise en place d’aménagements 
définitifs.

Parmi les autres sujets débattus lors 
des réunions de 2022 figurent notamment :
• l’éclairage public, à partir des propositions provenant de 

la commission énergie. Modifiées par les participants, les 
propositions sur les horaires et les niveaux d’éclairage par 
rue, l’éventualité de supprimer certains points, l’éclairage des 
passages piétons, du patrimoine et de certains lieux sensibles 
ont été inclues dans le cahier des charges de l’appel d’offre 
sur la refonte de l’éclairage public. Le marché sera attribué en 
juin 2023 et les travaux s’étaleront sur moins de 2 ans. Une 
réduction des deux tiers de la consommation est attendue, 
tout en améliorant la qualité de l’éclairage. Cet investissement 

devrait permettre d’amortir le choc de l’explosion des prix de 
l’électricité sur les dépenses de fonctionnement de l’éclairage 
public.

• les moustiques, sujet fréquemment abordé dans les 
différentes réunions de quartier. Après une présentation 
de la problématique par l’Entente Interdépartementale de 
démoustication en conseils de quartiers, une action de 
formation et de prévention coordonnée avec les habitants a 
été lancée début 2023 pour réduire collectivement ensemble 
ce fléau.

Le modèle de piège à moustiques distribué en mai 2023

• La végétalisation, a continué en 2022 selon les propositions 
faites par les habitants en 2021 et elle se poursuivra dans les 
années à venir.

• Le site internet de Barberaz, en cours de 
refonte dans le cadre d’un projet commun 
avec plusieurs communes de l’agglomération 
de Grand Chambéry. 

• L’urbanisation du secteur du Centre-Apremont (Zone PAPA, 
allant de la Piscine de Buisson Rond au Bureau de Tabac). Le 
cabinet Lieux Fauves, missionné par la mairie pour émettre 
des propositions d’urbanisation de la zone, en s’appuyant 
sur les échanges avec les habitants, a organisé des balades 
urbaines et des ateliers pour les habitants intéressés.

• L’expérimentation de la collecte des biodéchets, avec la 
présentation au conseil de quartier du centre en septembre

La participation des habitants se poursuit : elle est au cœur-
même du fonctionnement de la municipalité actuelle. L’équipe 
municipale vous sollicitera tout au long du mandat pour avoir 
vos avis, vos idées, vos suggestions et votre expertise.

Démocratie participative 
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Un champion olympique  
venu partager sa passion du judo !
Plus d’une soixantaine de jeunes judokas de 4 à 20 ans, 
représentant les clubs de Barberaz, La Ravoire et Yamakawa 
Leysse ont participé à une animation de fin de saison organisée 
par le Judo club de Barberaz sous l’impulsion d’Hassene Djimili.

Parmi les encadrants, on remarquait un éducateur qui n’avait 
pas le même kimono que les autres. La star de la journée c’était 
lui : Guillaume Chaine, champion olympique en équipes mixtes 
en juillet 2021. Venu démontrer son art et transmettre ses 
techniques, les jeunes élèves lui ont réservé une ovation pour 
son arrivée.

Après un échauffement récréatif, place à la rigueur de 
l’entraînement pour travailler les déséquilibres et les réactions. 
Organisé par catégorie d’âge, le tournoi a permis à tous les 
participants de restituer les apprentissages et « de prendre du 
plaisir sur le tatami », selon les objectifs fixés par le champion. 
L’événement s’est conclu dans l’effervescence d’une remise de 
médailles dédicacées pour chaque participant.

 
Avant la longue file d’attente qui s’imposait pour poser en 
compagnie du champion olympique, les élus ont pris la parole 
et le maire a rappelé que Barberaz était labellisée “Terre de jeux 
2024”, ce qui la place au cœur d’une politique sportive traduite 
à l’école dans des pratiques individuelles et collectives.

 

Une saison très prometteuse 
pour le judo club !
Le 23 juin, le Judo club Barberaz, qui a tenu sa séance de 
clôture, était en excellente santé et « les résultats obtenus sont 
très encourageants » pour Hassene Djimili, pilier de l’institution 
depuis plus de 20 ans. L’engagement associatif des éducateurs 
et leur passion ont encore une fois favorisé le dynamisme de 
parents-bénévoles ayant répondu présents à chaque occasion. 

Les dirigeants ont par ailleurs tenu à rappeler l’engagement 
au club d’Eva Combet, licenciée depuis ses 5 ans et désormais 
ceinture noire et ont remis des récompenses à des jeunes 
judokas ayant performé.

En plus d’accompagner les 55 enfants et jeunes licenciés ainsi 
que les 10 adultes, le club s’est diversifié. Avec des cours de 
cardio dance, fitness, steps ou encore krav maga, il a proposé 
des activités sportives variées dès la rentrée 2022.

Un club qui atteint sa cible !
« Les Archers de Barberaz » est une association barberazienne 
particulièrement reconnue et appréciée sur la commune.

L’équipe de dirigeants dévoués, conduite par le président Dino 
Mariscalco, n’a de cesse de chercher à développer son sport 
particulièrement en direction des jeunes mais également des 
femmes puisque des manifestations comme des après-midi 
d’initiation réservées aux dames ont eu lieu les dimanche 
15 mai et samedi 11 juin 2022.

Si le sport loisir occupe une grande place dans cette association, 
celle-ci est aussi représentée au niveau national par un brillant 
espoir, Rémy Albanèse qui, après avoir participé aux championnats 
du monde junior en tir à l’arc extérieur à 50 mètres en 2021, 
endossait le maillot de l’équipe de France aux championnats du 
monde séniors en tir à l’arc 3D les 2 et 3 juillet 2022 à Terni en Italie.

Un véritable espoir, à qui l’on souhaite le meilleur en cette 
année préolympique.

Enfin le club a organisé son tournoi annuel les 12 et 13 novembre 
2022 en salle polyvalente avec des concours ouverts aux 
débutants et aux différentes catégories jeunes et séniors.

Tous ces efforts et le travail des dirigeants ont été reconnus par 
la Fédération Française de Tir à l’Arc qui vient d’attribuer le label 
« Espoir » au club. 

Petit rappel : les entraînements ont lieu les mercredi et vendredi 
en salle polyvalente pendant la mauvaise saison et sur la plaine 
des sports aux beaux jours. 
Renseignements au 06 09 42 69 79

Extension et rénovation  
du local du tennis

L’équipe municipale actuelle a concrétisé en 2022 l’engagement 
de campagne pris par l’équipe précédente.
Ce projet répond à la demande du club, victime de son succès 
et devant notamment adapter ses locaux à la hausse du nombre 
de licenciés.

Sports - Terre de jeux 2024
Coup de projecteur sur le City stade 
de la Plaine des jeux
Avec la disparition de l’équipe de foot en 2013 et la démolition 
du city stade rue de la libération, installé en 2007 et démonté 
en 2012, la nouvelle place de la mairie était devenue le terrain 
d’entraînement des jeunes adolescents de notre commune.

Source de tensions permanentes avec les commerçants de la 
place et les parents de jeunes enfants « chassés » de l’aire de 
jeux par les matchs amicaux qui s’y déroulaient, cette situation 
devait être corrigée.

C’est chose faite ! Après la rénovation de fond du terrain 
d’honneur de football en 2021 et l’arrivée ainsi permise d’un 
club dont le succès auprès de notre jeunesse a été immédiat, 
la poursuite de l’aménagement de la plaine des jeux s’est 
concrétisée avec la livraison durant l’été d’un city stade, d’un 
terrain de basket et d’une piste d’athlétisme. Ces infrastructures 
ont été inaugurées le 7 décembre par le maire et un élu du 
Conseil Municipal des Jeunes, en présence des membres de 
l’équipe municipale et des entreprises ayant effectué les travaux.

La plateforme a été réalisée par SERTPR en enrobé drainant afin 
de permettre l’infiltration des eaux de pluie. Le City-Stade a été 
fourni par Quali-Cite, PME Bretonne très intégrée en termes de 
fabrication (tôlerie, chaudronnerie, peinture, assemblage...). 

A cette occasion, Arthur Boix-Neveu a souligné la qualité du travail 
effectué tant au niveau du gros œuvre que des finitions et a précisé 
que cette réalisation avait bénéficié de 17 000 € de subventions de 
la part de l’agglomération, de 20 500 € du département avec un 
reste à charge pour la commune de 130 832 €.

Le maire a aussi rappelé :
• que le conseil municipal des jeunes s’était impliqué dans la 

réalisation de ce projet, de l’expression du besoin au choix des 
couleurs des infrastructures et du revêtement.

• que cet équipement avait vocation à répondre aux besoins 
des écoles élémentaires et

• que s’y dérouleraient au printemps 2023, des olympiades 
réunissant les écoliers de Barberaz et de Saint Baldoph.

Le déplacement des activités de jeux de ballons bien légitimes de 
nos adolescents, vers ces espaces dédiés, a spontanément pacifié 
les relations de voisinage aux abords immédiats de la mairie.

Les nouveaux terrains de pétanque 
inaugurés
Le vendredi 25 mars 2022, les élus barberaziens ainsi que les 
membres du club et du comité départemental de pétanque 
s’étaient donné rendez-vous pour l’inauguration des nouveaux 
terrains créés sur la plaine des sports. Ces installations 
étaient rendues nécessaires pour permettre l’organisation de 
compétitions qui ne pouvaient être accueillies sur les 6 jeux 
existants. 

Le Maire Arthur Boix Neveu, entouré de MM Coudurier, adjoint, 
Dupuis et Tissinié, conseillers, a souligné l’effort de la commune 
pour la création de 14 nouveaux jeux. Il a remercié le club de 
Barberaz représenté par sa présidente, Mme Boudin pour la 
participation active à cette opération, mais également les élus, 
les services et l’entreprise Le Saux. Mme Boudin s’est associée à 
ces remerciements et a mis en avant les adhérents et membres 
du bureau sans lesquels rien n’aurait été possible.

Le Maire a coupé le ruban, en présence de M Griot et Mme Rubel, 
membres du comité départemental.

La Pétanque de l’Albanne,  
1er club de Savoie 
Sous la dynamique de sa présidente Madame Boudin, les 
joueuses et joueurs se sont distingués dans de nombreuses 
catégories en 2022 :

• Champions de Savoie en triplette mixte
• Champions de Savoie en doublette mixte, qualifiés aux 

Championnats de France à Brive-la-Gaillarde (Corrèze)
• Champions de Savoie en triplette promotion, qualifiés aux 

Championnats de France à Ax-les-Thermes (Ariège)
• ½ finalistes au Championnat de Savoie en triplette masculins
• ½ finalistes au Championnat de Savoie en triplette Boule provençale
• Un ½ finaliste Champions de Savoie en doublette vétérans

Grâce à l’ensemble de ses bons résultats, le club «Pétanque de 
l’Albanne» termine Champion de Savoie de la coupe des clubs !

Bravo à eux !
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Opération Solidarité Ukraine
Le 24 février 2022 la Russie envahissait l’Ukraine, déclenchant 
un conflit meurtrier qui perdure aujourd’hui encore avec 
son cortège de morts, de misère et d’exode. Dès les premiers 
instants de nombreuses opérations de solidarité avec le 
peuple ukrainien ont été menées sur le territoire national. 
Les barberaziens (et habitants des communes voisines) ont 
répondu massivement à l’appel lancé par la commune et ont fait 
preuve d’une très grande générosité en offrant des vêtements, 
des médicaments, de l’alimentation, des produits d’hygiène et 
produits pour bébés… Tous ces dons, une fois collectés, ont été 
rassemblés dans les sous-sols de la mairie et triés par les élus, 
des bénévoles et des jeunes barberaziens. Dans un premier 
temps, des membres du GIPS (Groupe d’intervention et de 
premiers secours) se sont chargés du transfert des dons jusqu’à 
l’Ukraine, à la suite de diverses opérations de groupage.

Ce sont les Pompiers Humanitaires Solidaires (près de Grenoble) 
qui ont ensuite pris le relai.

Les élèves des 2 écoles de Barberaz avec investissement du 
Conseil Municipal jeunes ont récolté des fournitures scolaires, 
des produits d’hygiène et des médicaments dans les écoles 
avec l’aide des enseignantes.

Une collecte a eu lieu sur le marché du vendredi avec échanges 
et sensibilisation des habitants.

Ce sont 5 m3 de cartons qui ont été chargés dans un véhicule 
municipal en direction de Champagnier (38) et réceptionnés 
par le président Frédéric Vigreux et une partie de son équipe.

Le convoi est parti en direction de la Roumanie pour porter 
secours aux Ukrainiens qui s’y étaient réfugiés.
Plusieurs rencontres ont aussi été organisées en mairie afin de 
sensibiliser les habitants, dans la recherche d’hébergements 
dans les familles. Appel bien reçu puisque plusieurs familles ont 
été logées sur Barberaz.
Un très grand merci à l’ensemble des administrées et 
administrés, adultes comme enfants, pour cet énorme élan de 
solidarité.

Les Pompiers Humanitaires Solidaires poursuit ses actions 
sous forme de fourniture d’ambulances notamment. Vous 
pouvez retrouver toutes leurs informations sur : 
pompiers-humanitaires.org

Les travaux ont consisté à :
1. Réaliser une annexe de 18 m² pour entreposer du matériel 

hors gel et décongestionner le local actuel.

2. Rénover les vestiaires.

3. Remplacer des huisseries.

4. Rafraichir les façades extérieures.

Inauguration Club House

A noter que le projet initial a fait l’objet de la prise en compte de 
modifications demandées par le nouveau bureau du club visant 
à encore mieux répondre aux besoins de fonctionnement.

La surface de l’annexe a notamment été réduite de 30 % car 
surdimensionnée, et pour éviter de cacher la vue sur les courts. 
D’autres aspects fonctionnels internes aux bâtiments ont été 
améliorés.

Ces travaux ont couté 120 000 € TTC et ont donné lieu à des 
subventions du département pour 50 000 €.

Les entreprises retenues au marché étaient locales.

Cette réalisation est venue compléter la réfection des courts 
réalisée en 2021. 

Le tournoi vétéran tennis en deux temps
C’est en raison du temps que cette année le tournoi vétérans du 
Tennis club de Barberaz s’est déroulé sur deux jours, les samedi 
3 et dimanche 4 septembre. Ce report a permis aux finalistes de 
cette édition de jouer sous un beau soleil.

Avec 165 inscrits, dont 23 femmes, pour 171 matchs disputés, 
la journée s’est achevée par la remise des prix et un buffet, en 
présence des élus Jean-Pierre Coudurier et Pascal Dupuis, ainsi 
que de Laurent Paturel du Comité de Savoie Tennis.

Côté sportif, un membre du club (Christian Soudarin) figurait 
parmi les lauréats, et plusieurs se sont inclinés en finale (Alexis 
Georges, Lionel Pecqueux et Philippe Enault).

Les lauréats du tournoi vétéran de Barberaz à l’issue  
de la remise des prix

Solidarités
850 € pour cette nouvelle édition 
du Téléthon !
La commune de Barberaz a organisé le Téléthon le 
3 décembre lors du marché de Noël. 
De nombreuses associations de la commune ont joué le 
jeu pour récolter des fonds pour lutter contre les maladies 
rares : le CAB, Les Archers de Barberaz, Passe d’Armes, 
l’ASB, l’artiste Gérardo Mélendez et les Pompiers de 
Chambéry, ont permis de récolter la somme de 848.80 €.
Réservez la date ! le prochain Téléthon à Barberaz aura 
lieu le 2 décembre 2023 !

Remise du chèque

Réalisation de la fresque

Activité proposée par les pompiers

Activité proposée par Les Archers de Barberaz
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Barberaz pense à ses seniors et aux personnes isolées...
L’avancée dans l’âge est parfois synonyme d’isolement avec ou 
sans problèmes de santé : les journées semblent longues pour 
certains de nos ainés qui ont des enfants, qui habitent loin ou qui 
travaillent, disposant ainsi de moins de temps pour venir les voir.
Certaines personnes se sentent aussi isolées pour différentes 
raisons sans être forcément âgées.
Tout au long de l’année, une attention particulière a été portée 
aux personnes qui ont répondu au questionnaire distribué dans 
les boites aux lettres de la commune.
La mairie a mis en relation ces personnes avec des bénévoles 
qui avaient répondu présents.
Chaque personne a été contactée individuellement afin de 
répondre au plus près à ses attentes.
De belles rencontres se sont ainsi créées autour d’échanges 
et d’activités variées : promenade, lecture, aides diverses…Un 
simple appel téléphonique peut aussi apporter un petit rayon 
de soleil lors d’une journée un peu triste, pensez-y !
Au fil des mois, chacun, chacune a pu découvrir et apprécier les 
qualités de son « binôme ».
De nouveaux liens sociaux sont recréés, de « belles nouvelles 
amitiés » sont ainsi en cours.
N’hésitez pas à faire connaître cette initiative auprès des 
personnes de votre entourage.

 
« Un grand merci aux bénévoles qui nous 
accompagnent et à ceux qui restent 
inscrits sur notre listing. Nous avons de 
nouvelles demandes. Nous ne manquerons 
pas de vous solliciter si besoin ! »

Il est également possible de venir découvrir les activités 
proposées par l’AMEJ (centre socioculturel en face de la mairie) : 
un point relais CAF, des ateliers informatiques, cuisine, livres, 
bricolage… avec possibilité de prendre un café et échanger avec 
des personnes qui recherchent, elles aussi, de nouveaux liens.
Pour rappel des séances de cinéma pour séniors existent 
avec un car spécial au départ de Barberaz. Vous pouvez vous 
renseigner en mairie.
La mairie est à votre écoute pour envisager d’autres activités 
qui pourraient vous intéresser.

Parrainez un enfant près de chez vous !
Parrains par Mille est une association de parrainage de proximité 
qui permet à des enfants, des adolescents et des jeunes adultes 
isolés de rencontrer une marraine ou un parrain bénévole 
qui habite près de chez eux et souhaite donner de son temps 
pour les soutenir et les aider à grandir. A travers des rencontres 
régulières, organisées autour d’activités culturelles, sportives 
ou liées à leur insertion professionnelle, et des temps de loisirs, 
les filleuls bénéficient de moments privilégiés, rien que pour 
eux, apprennent à mieux se connaitre et reprennent confiance 
en leurs capacités. En lien constant avec la famille et/ou les 
référents éducatifs des filleuls, les bénévoles soutiennent leurs 
filleuls dans leurs parcours, leur permettent d’appréhender la 
société autrement et les aident à s’ouvrir aux autres.

Enfants issus de familles monoparentales ou vulnérables, enfants 
et jeunes confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance, jeunes migrants, 
enfants et jeunes en situation de handicap… les filleuls, âgés 
de 3 à 21 ans, cherchent à créer un lien de confiance avec une 
personne bienveillante extérieure à leur environnement. Pour 

se construire, ils ont besoin de savoir qu’ils peuvent compter 
sur quelqu’un qui sera à leur écoute.

Plusieurs enfants de Barberaz sont déjà parrainés : si vous 
souhaitez vous aussi vous engager auprès d’un enfant ou 
d’un jeune près de chez vous, n’hésitez pas à contacter Karine 
Pirmaier de l’antenne de Savoie de Parrains par Mille au :
06 16 51 23 33 
73@ppm-asso.org

...Témoignages d’un binôme

La mairie de Barberaz m’a sollicitée 
pour accompagner une personne dans ses 
démarches administratives. Après plusieurs 

rencontres nous avons pu reprendre contact auprès 
des différentes administrations et institutions.

Malgré les aléas de la dépendance à l’internet nous avons 
pu remettre à jour les différents dossiers en cours.

La coopération s’est toujours déroulée dans la bonne 
humeur avec le caractère parfois trempé de chacune.

Cette expérience est pour moi très enrichissante 
et se poursuit avec un souci de partage.

Après une longue réflexion, je me suis 
décidée à contacter la mairie de Barberaz 
où j’ai rencontré une élue [aux Solidarités]. 

Lors de ma première entrevue j’ai exprimé mes 
besoins en matière de démarches administratives.
Après plusieurs entretiens, elle m’a adressé à une 

personne de confiance qui, depuis, m’accompagne 
auprès des administrations et institutions.

Malgré par moment une différence de point de vue, 
nous avons établi une relation sincère et utile.

Actuellement nous poursuivons 
toujours cette coopération.

Un tournoi organisé pour Les Deux petites demoiselles
Le samedi 27 août, le club de pétanque de l’Albanne a 
organisé un tournoi au profit de l’association Les Deux 
petites demoiselles. C’est en croisant les parents de Léane 
et Julia, deux petites jumelles prématurées et lourdement 
handicapées, que Myriam Boudin a eu envie de les aider.
Pour les parents de Léane et Julia, la journée a été 
une réussite grâce au club et à la participation de la 
municipalité : plus de 1 000 € récoltés, notamment par les 
dons du club de tennis, des personnes ne pouvant pas être 
présentes ce jour mais qui tenaient à participer, la vente de 
crêpes et une journée réalisée en interne par les licenciés 
du club. Les gagnants de ce grand tournoi ont aussi reversé 
le chèque de 300 € à l’association.
Plus de 50 équipes ont participé à cette compétition 
amicale.

Le club de l’Espérance, 
Générations Mouvement
Le club de l’Espérance, structure associative historique 
des séniors et des aînés de la commune a évolué ces 
dernières années pour intégrer le cadre de “Générations 
Mouvement” Fédération départementale de Savoie.

Cette association a vu ses effectifs progresser au cours 
des dernières années pour passer de 81 à 112 adhérents 
début 2023. 

Pour une cotisation annuelle de 25 € le « club » propose 
des activités manuelles, des jeux de cartes ou de société, 
de la gymnastique douce, des repas, des sorties à la 
journée ou même des séjours d’une semaine, en lien 
avec l’Association Nationale des Chèques Vacances (et 
notamment un financement CARSAT, pour rendre les 
coûts de ces voyages encore plus abordables). 

Une partie des adhérents posant devant l’église abbatiale 
Notre-Dame-d’Abondance en juillet

Le Club l’Espérance, est ouvert aux Séniors à partir de 
60 ans, les jeudis après-midi de 14 h à 17h30 en petite 
salle polyvalente, 1 avenue du Stade à Barberaz. Il est 
fermé au mois d’août. 

Ces rendez-vous permettent de belles rencontres et 
renforcent le lien social. 

Les inscriptions se font principalement en début d’année 
civile, mais les nouveaux adhérents sont accueillis 
durant toute l’année. 

Par ailleurs l’association participe aux animations 
communales telles que le marché de Noël par exemple. 
Elle bénéficie du soutien de la commune à travers le 
prêt de salles ou le versement d’une subvention.

Pour tout contact, la Présidente Yvette FETAZ 
est joignable au 06 68 63 76 59�

Un geste solidaire possible 
sous conditions jusqu’à 70 ans 
Les collectes des 7 mars et 30 août organisées par l’Établissement 
français du sang à la grande salle polyvalente ont permis d’effectuer 
50 et 23 prélèvements dont 10 et 2 par des nouveaux donneurs.

Pour connaitre les prochaines dates :
• surveillez les panneaux lumineux et affichages
• ou trouvez votre collecte sur bit.ly/3krOBGG
• ou rendez-vous à la Maison du don de Chambéry (face aux 

urgences) les Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi de 8h45 
à 12h15 + Jeudi de 16h30 à 18h30 + Samedi de 8h45 à 11h45

Les Deux petites demoiselles bien entourées

L’association Les Deux petites demoiselles a été créée pour aider à équiper et aménager leur maison de Saint-Jeoire-Prieuré afin 
qu’elles puissent y vivre correctement. Contacts pour aider la famille : 06 58 29 38 92 ou les2petitesdemoiselles@gmail.com
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En 2022 Wonky Production est 
de retour sur la commune ! 
L’association est à l’origine de la 1ère Fête à Barbe (photo) et 
de l’organisation de la Fête de la musique avec notamment 
la venue de DJ Matafan !

1ère sortie en extérieur pour la nouvelle sono

Deux lieux pour la Fête de la musique !

Les enfants au chant avec Ricky-James FOTSO-GUIFO

Clownerie et magie ont animé la soirée du 6 août ...tandis que celle du 13 août était plus jazzy

2022, année de premières pour la culture à Barberaz !
L’année fut très riche en manifestations culturelles, proposées 
aussi bien à l’intérieur dans nos salles communales, qu’à 
l’extérieur sur la place de la mairie, les cours d’école ou sur la 
plaine des jeux, avec une gratuité qui a permis au plus grand 
nombre de participer. Avec toujours le même objectif : se 
retrouver dans des moments conviviaux qui favorisent le 
« mieux vivre ensemble ».

Plusieurs expositions de peinture et de sculpture avec vernissage 
et concert ont eu lieu à la salle DAISAY (pôle socioculturel 
Chantal MAUDUIT). Les 22 et 23 avril Monsieur Pierre-Jean 
Llado avec ses aquarelles, les 19 et 20 novembre Monsieur 
Mick DROUX avec ses tableaux en peinture à l’huile et craie 
avec des thématiques très variées. Enfin, les 17 et 18 décembre 
l’exposition de peinture et de sculpture de Mesdames Martine 
BRETIERE et Anne-Marie CLEMENT, membres du groupe 
amateurs « Les ZZZ’amArtistes ». 

Le 2 avril, une journée de découverte du théâtre amateur a été 
organisée avec le Théâtre 40 et la Fédération Nationale des 
Compagnies de Théâtre et d’Animation.

Début mai a été lancé notre second concours photo, avec pour 
sujet « A l’eau Barberaz - l’eau sous toutes ses formes » dont les 
lauréats ont été annoncés lors des Vœux 2023.

Place de la mairie ont eu lieu le Carnaval le 4 mars, la première 
édition de la Saint Patrick le 18 mars, ainsi que les soirées 
Foodtrucks avec animations tout au long de l’été, de début juin 
jusqu’à la fin août. 

Plusieurs autres premières éditions d’évènements se sont 
déroulées sur la plaine des jeux : « Concert à Barbe » le 21 mai 
et la « Fête de la musique » le 18 juin en collaboration avec 
Wonky Production.

Première à Barberaz depuis des années, une journée festive avec 
feu d’artifice a eu lieu le 14 juillet et les journées du patrimoine 
ont été organisées le 17 septembre en collaboration avec TLC.

Toutes ces manifestations ont touché un large public, venu 
en grand nombre de Barberaz comme des communes 
environnantes !

N’hésitez pas à proposer vos œuvres ou celles de vos 
proches dans le cadre des expositions artistiques à la salle 
Daisay ! Contact culture.asso@barberaz.fr

Expositions
Expositions avec vernissages en musique à la salle DAISAY

La culture pour tous

Concours photo «À l’eau Barberaz - 
l’eau sous toutes ses formes»
1er prix adultes 
Place de la mairie 
DE KERCHOVE Alexandre

2ème prix adultes  
Couleurs d’automne 
AMARE Jeanne

3ème prix adultes 
Un jour d’eau-tomne 
PETIT Bruno

1er prix enfants 
Sur une nappe 
GNAEDIG Lucie

2ème prix enfants  
Jardins partagés sous la neige  
NIAUDET Anouk

3ème prix enfants 
Lavoir 
RIVOAL Maëlle

Les photos lauréates du concours figurent en page 46�

Le Comité d’Animation de Barberaz 
Présent avec d’autres associations lors du Carnaval ou 
Téléthon, ou organisateur d’événements comme le vide-
grenier d’automne, le Comité d’Animation de Barberaz est 
le partenaire de nos animations municipales et culturelles 
(photos page 47) !
Pour aider l’équipe ou suggérer une nouvelle manifestation 
n’hésitez pas à vous faire connaitre auprès de sa présidente 
Nicole au 06 78 07 80 66

Vernissage des aquarelles de M Llado

Mick Droux présentant ses tableaux à la Salle Daisey

Dernière exposition de l’année avec des peintures...

...et sculptures par les ZZZamArtistes

Lwada parmi les groupes jouant avant...

Parmi les musiciens le duo Floréal 
place de la mairie

...DJ Matafan
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La famille de Claude CARLE  
fait don du portrait de l’ancien 
maire à la commune
Le lundi 11 juillet 2022, en présence d’élus et de membres du 
comité culture, Geneviève Cézard, descendante de Claude 
Carle a remis à Arthur Boix-Neveu, un tableau légué par Mme 
Alexandrine Holveck et représentant le portrait, réalisé par un 
peintre anonyme, de Claude Carle, Maire de Barberaz de 1886 
jusqu’à sa mort en 1901. Claude Carle avait été auparavant 
régisseur du comte de Boigne, la propriété de Buisson rond 
étant située sur le territoire communal jusqu’en 1979.

Claude Carle entra dans la vie municipale avant l’annexion de la 
Savoie, jusqu’à son élection en tant que Maire. Son fils François 
(dont une rue de la commune porte le nom) prît le relai et 
restera Maire de Barberaz pendant 30 ans. Au total le père et le 
fils auront participé aux affaires communales pendant 72 ans 
dont 45 passés en tant que Maire. Un record inégalé !!!

Claude Carle fut également le créateur du restaurant du Mont 
Carmel, sur le haut du parc de Buisson Rond ; la célèbre institution 
régala pendant des décennies les gourmets barberaziens, 
chambériens et des alentours, avant sa mise en sommeil.

Au cours de cette manifestation, le Maire a repris un extrait du 
discours de M. Domenget lors des funérailles de Claude Carle, 
rappelant qu’« il chérissait sa commune de Barberaz à l’égal de 
sa famille ». Après avoir remercié Bruno et Geneviève Cézard 
pour ce don, la séquence s’est terminée par le verre de l’amitié.

 

Des soirées d’évasion gratuites !
Deux associations barberaziennes organisent gratuitement des 
projections ou conférences gratuites.
Tourisme, Loisirs, Culture réalise, un vendredi sur 2 à 18 heures, 
des projections de films conçus par des voyageurs qui racontent 
leur périple et répondent aux questions du public. Le programme 
est disponible sur le blog de l’association :
https://tlcbarberaz.blogspot.com

L’association Arts en 
Montagne organise 
plusieurs fois dans l’année 
des conférences-projections 
sur un thème artistique. 
Renseignements auprès de 
l’association : 
georges.buffet@orange.fr

Petite enfance
Le RPE de Barberaz : 20 ans déjà ! 
Le Relais Petite Enfance (ex-Relais Assistantes Maternelles) 
est un lieu d’information, d’échanges, d’accompagnement 
et de soutien pédagogique et administratif destiné à 
un public varié : futurs parents, parents employeurs, 
candidats à l’agrément, assistants maternels, garde à 
domicile et partenaires. C’est un service entièrement 
gratuit, géré par la commune de Barberaz et cofinancé 
avec la CAF depuis 2002. Il a notamment pour mission 
d’améliorer la qualité de l’accueil et de participer à la 
professionnalisation des assistantes maternelles.

En 2022 le Relais Petite Enfance a organisé 63 ateliers 
d’éveil pour 3 groupes d’assistantes maternelles et enfants 
avec différents intervenants et thématiques : découverte 
de l’argile, éveil musical, spectacles, jardinage, rencontres 
avec les élèves du lycée Le Margériaz… 

Soit pour l’année 2022 :
• 18 assistantes maternelles différentes qui ont participé 

à plusieurs reprises avec
• 56 enfants différents

Le 25 septembre à l’occasion des 20 ans du service et, 
pendant toute une semaine festive, le relais a accueilli 
l’exposition ludique d’Ebullarium ainsi qu’un spectacle 
jeune public lors de la manifestation de premières 
pages. En présence d’Alexandre Genarro, conseiller 
départemental et maire de La Ravoire, d’élus et de 
Françoise Cauhapé, responsable du RPE, M� le Maire 
a rappelé l’historique du relais et son utilité pour les 
barberaziennes et les barberaziens� 

Actuellement 28 assistantes maternelles sont en activité 
ce qui représente 101 places potentielles sur la commune.
Les assistantes maternelles en Savoie et en France de 
façon générale représentent le premier mode de garde.

Plusieurs générations d’assistantes maternelles réunies 
le temps d’une journée

Journées du patrimoine
Le samedi 17 septembre 2022, la commune a renoué avec la 
tradition des journées du patrimoine. Avec l’aide de Christine 
Brunet et de l’atelier vidéo de TLC d’une part et des membres 
du Comité d’Animation de Barberaz (Mmes Paturel, Guillermin) 
d’autre part, une visite guidée de la commune était proposée 
au public lors d’une déambulation. Sur le haut de la commune, 

le matin, Jean-Pierre Coudurier et 
Brigitte Mollard ont emmené les 
marcheurs de l’école Chantal Mauduit 
jusqu’à la Tour Salteur, en passant par les 
croix de mission, le pressoir et l’activité 
agricole de la commune, les maisons 
bourgeoises… Puis Michel Teppaz et 
Nicole Barriquand ont accueilli les 
participants pour une visite détaillée de 
l’église Notre Dame de la Nativité.

L’après-midi, Hélène Charvet et 
Françoise Blondel ont fait découvrir 
le patrimoine industriel et les voies 
de communication sur le bas de la 
commune, après une explication du 
blason communal devant la fontaine 
de la Mairie.

Arrêt dans la cave de la Tour Salteur pour le groupe du matin

Les séances «ciné d’été»
Co-financées par Grand Chambéry dans le cadre du programme 
«politique de la ville», deux séances ont eu lieu, permettant de 
projeter les films :
• «Chicken run» : une comédie d’animation burlesque et 

familiale le samedi 9 juillet sur la place de la mairie, choisie 
par les jeunes du CMJ

• «Une belle équipe» : une comédie emmenée par Kad Merad 
où se mêlaient foot, amitié, égalité entre femmes et hommes 
le samedi 20 août sur la plaine des jeux

Dans les deux cas, le public était au rendez-vous. Les projections 
ont été précédées par des animations assurées par les animateurs 
du centre social.

Barbarie à Barberaz
Certains ont peut-être déjà croisé Gérard Lyonnet et son orgue 
de Barbarie dans des manifestations communales ou sur le 
marché hebdomadaire.

Perpétuant la tradition barberazienne des instruments de 
musique mécaniques initiée à la fin du 19ème siècle par Désiré 
Joriot, fondateur des pianos mécaniques de Buisson Rond 
(entreprise située à l’emplacement du Récamier Sévigné), 
Gérard est un homme de passion, mi saltimbanque, mi 
mécanicien.

Originaire de Saint Etienne, malgré son nom, il quitte l’Ecole 
Nationale Professionnelle de cette ville après une formation 
de Mécanique Générale. La suite est classique avec un emploi 
chez Manufrance. Puis Gérard obtient un emploi chez IBM en 
tant qu’employé au service après-vente. En 1996, il s’installe à 
Barberaz avec son épouse Colette.

Passionné de bricolage, de jardinage, de ski, de vélo… Gérard 
a participé en mode loisir à l’école du cirque de Chambéry le 
Haut. En 2002 il réalise la montée du col du Granier sur une 
mono-roue. Le Dauphiné Libéré et FR3 lui consacrent un 
article ou un reportage. Gérard aime également s’adonner 
à la sculpture et signe ses œuvres de HELGE, ses initiales, en 
référence à HERGE, le père de Tintin.

En 2010, Gérard Lyonnet recueille auprès d’un enseignant 
du lycée Monge les plans d’un orgue de Barbarie. De 
janvier 2010 à mai 2011 il consacrera près de 500 heures 
à la réalisation de cet instrument, un orgue de Barbarie 
à 29 flûtes. Tout est réalisé de ses mains, les flûtes, les 
boîtes à son, les soufflets,… Seules la décoration et 
la plaque Helge en cuir sont l’œuvre d’amis.

Gérard participe de temps à autres à des 
festivals comme le festival international 
des musiques mécaniques des Gets (74) 
en 2012. Gérard répond aussi présent 
lorsque la mairie lui demande d’animer 
un marché hebdomadaire ou bien, 
comme ce fut le cas l’an 
dernier, pour les 30 ans des 
Blés d’Or.

A 79 ans, il rêve toujours, dans 
un coin de sa tête, d’un limonaire, 
cet appareil qui outre l’orgue, réunit 
en un véritable orchestre cymbales, 
tambour, accordéon...
Mais ce sera peut-être une 
prochaine histoire à raconter !
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Remise des coupons de fin d’année 
pour les CM2
Pour la 2ème année consécutive, en remplacement de la 
distribution des dictionnaires d’anglais devenue désuète, le 
maire a remis aux enfants des classes de CM2 des deux écoles, 
un bon de retrait à faire valoir à la librairie indépendante Jean-
Jacques Rousseau située rue Croix d’or. Cette procédure permet 
à des enfants et des parents éloignés de ces lieux de culture de 
les découvrir. 

Les enfants avaient auparavant pu choisir un livre dans un 
échantillon d’ouvrages présentées par leurs professeurs, sur les 
conseils avisés des libraires. 

Les élèves de CM2 de l’école bilingue de la Concorde ont aussi 
reçu leur diplôme de fin d’école élémentaire lors d’une vraie 
graduation à l’américaine.

Cérémonie à l’américaine pour les CM2 Emile de la Concorde

Nouveaux repas et nouvelle grille 
tarifaire au restaurant scolaire
Concrétisation d’un engagement de campagne : « offrir une 
alimentation de meilleure qualité et des tarifs plus justes tenant 
compte des revenus familiaux ».

Depuis la rentrée de septembre, la restauration collective est 
confiée à une entreprise éco-responsable, LEZTROY, très 
implantée sur l’Ain et les deux Savoie qui achète localement 
et qui cuisine dans le strict respect des Saisons et de 
l’Environnement. En conformité avec le cahier des charges, 
les repas sont composés de 60% minimum de produits bio et 
80 % des produits issus de circuits courts. Les résultats sont là : 
les enfants mangent avec plaisir et les déchets ont diminué de 
façon spectaculaire ! 

9 tranches ont été instaurées avec un premier seuil pour les QF 
inférieurs ou égaux à 500 € augmentant régulièrement jusqu’à 
la tranche supérieure fixée à 2300 €.

Les tarifs corrigent désormais la triple injustice présente dans 
l’ancienne grille où l’on constatait des tarifs qui collaient peu 
avec le niveau de revenus des familles, notamment avec des 
seuils très importants pour les petits QF et un écrasement des 
tarifs pour les QF élevés. A la clef : une augmentation de 15 à 
20 % de la fréquentation sur le 1er trimestre 2022 !

Les enfants au spectacle !
Les vacances tant attendues par tous les enfants étaient bientôt 
là… lorsque jeudi 15 décembre 2022, la commune a offert à 
tous les enfants de nos écoles un beau spectacle en l’honneur 
de Noël. 

Les 492 élèves des deux groupes scolaires de la commune 
ont suivi le chemin de la salle de spectacle, le matin pour les 
maternelles, et l’après-midi pour les élémentaires.

Pascale Diseur (comédienne, danseuse d’histoires) et Patricia 
Gloriès (chanteuse et guitariste) de la compagnie « La Main qui 
Parle » ont offert une prestation rafraîchissante et humoristique 
tout en mettant en avant la participation des enfants : les deux 
artistes leur ont donné la parole en les faisant chanter avec elles 
des chansons drôles et dynamiques, adaptées à tous les âges.

Les maternellles de Concorde ont aussi présenté leur spectacle !

Rendez-vous est pris avec nos élèves pour de nouvelles aventures 
en décembre 2023 !

Le Contrat Local d’Aide à la Scolarité 
(CLAS) voit double !
Un CLAS contribue à soutenir les enfants en difficulté dans 
leur travail personnel scolaire, de favoriser leur autonomie, leur 
apprentissage de la vie collective, de la citoyenneté. Ils sont 
encadrés par un professionnel et un bénévole pour permettre 
une prise en compte et une écoute individualisée. Les enfants 
intègrent le dispositif sur proposition des équipes enseignantes 
en accord avec le ou les parents

En juin 2022, l’évaluation du CLAS qui a couru tout au long 
de l’année scolaire entre parents, bénévoles et directrice 
adjointe de l’AMEJ a permis d’en faire un bilan très satisfaisant. 
Les mamans présentes ont demandé à ce qu’il soit élargi aux 
enfants de CP. 

Après débat et vote, le conseil municipal a voté une subvention 
venant compléter celles de la CAF et de l’AMEJ pour la mise 
en place d’un second groupe pour les enfants des classes 
préparatoires.

ÉcolesUne année chez nos p’tits loups

L’année 2022 a été bien remplie chez les P’tits Loups, riche en 
découverte et en apprentissage. Des temps d’activités dirigées 
ont été proposés aux enfants, ponctuant leurs journées en jeu 
libre. Ils ont pu développer leurs sens lors d’ateliers pâtisserie ou 
encore de temps de jardinage. Les activités peinture ont permis 
aux enfants de développer leur créativité et 
leur motricité fine. 

Au fil des mois, des temps fort sont venus 
animer le quotidien des enfants. Lors du 
Carnaval, les enfants accompagnés par 
des parents et des professionnelles, ont 
pu défiler jusqu’au parc de Buisson Rond, 
vêtus de leur plus beau déguisement ! Des 
rencontres avec les écoles de Barberaz ont 
permis aux futurs écoliers de se familiariser 
avec les lieux ainsi que de rencontrer 
leurs futurs instituteurs. Les enfants ont 
également pu assister à un spectacle avec des marionnettes, 
des chansons et de la musique au mois d’avril. Enfin, pour se 
souhaiter de bonnes vacances d’été, une fête a été organisée 
dans la cour extérieure : un château gonflable, des stands de 
jeux, du maquillage, et un goûter, de quoi partager un agréable 
moment tous ensemble. 

La rentrée en septembre est synonyme de retrouvailles et de 
rencontres. Le temps pour tous de se familiariser au lieu et au 
groupe. Plus tard, le multi-accueil a été invité par le Relais Petite 
Enfance pour participer à des ateliers créés par la responsable, 
une sortie permettant aux enfants de profiter d’une balade 

puis de découvrir de nouveaux lieux, 
toujours accompagnés. En fin d’année, 
une intervenante propose aux enfants un 
temps d’éveil corporel le vendredi matin, 
permettant de se familiariser avec l’espace 
et avec son corps. 

En partenariat avec l’association « Lire 
et Faire Lire », un temps de lecture mais 
aussi de musique et de chansons anime 
le début de semaine chez les P’tits Loups ! 

Enfin, pour finir l’année ensemble, des 
ateliers de Noël sont proposés par les 

parents aux enfants avec des professionnelles, ainsi qu’un 
spectacle réunissant les familles. De quoi finir l’année en beauté 
et démarrer la suivante sous de bonnes augures…

Retour en photos  
sur la kermesse
C’est sous un temps ensoleillé et dans une ambiance festive 
que parents, enfants et membres de l’équipe du multi-accueil 
se sont réunis, ce vendredi 8 juillet. Chaque famille a reçu un 
ticket d’invitation pour participer à la fête foraine que donnait 
les P’tits Loups. Petits et grands ont ainsi pu tirer au Chamboule-
tout, jouer au bowling, faire de la pêche au canard mais surtout 
profiter du château gonflable ! Après toutes ces activités, ils ont 
pu se réunir autour d’un véritable buffet préparé par les familles. 
Tout le monde était ravi de se retrouver et de partager cette fête 
conviviale. 
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Déchets : la commune de Barberaz territoire expérimental !

« Je suis élu à la commission déchets 
de Grand Chambéry et vice-président 
de Savoie Déchets en charge des 
centres de tri : je suis donc vigilant 
pour que Barberaz devienne une 
commune modèle en termes de 
réduction des déchets ! »

Composteurs individuels 
Le Maire a demandé dès 2020 qu’une distribution de composteurs 
individuels se réalise dans les communes : c’est chose faite depuis 
2021, et rencontre un franc succès !

Barberaz a aussi été territoire expérimental sur la collecte des 
biodéchets avec la mise en place de conteneurs de biodéchets 
sur le secteur du centre-bourg, aux côtés de 2 quartiers de La 
Ravoire. L’objectif de Grand Chambéry : tester grandeur nature 
l’efficacité de 3 types de collecteurs de biodéchets, afin de 
généraliser la meilleure option à toutes les zones denses de 
l’agglomération, où les espaces pour installer des composteurs 
collectifs sont soit insuffisants soient inexistants.

 
Inauguration des nouveaux bacs à compost par Marie Bénévise, 
Vice-Présidente de l’agglo en charge des déchets ménagers et 
assimilés

 
Présentation des nouveaux bacs à compost par Marie Bénévise

 
Distributions des composteurs

Autre expérimentation initiée en 2021 et qui s’est 
poursuivie en 2022 : la déchetterie mobile�
Ce service, proposé par le service Gestion des déchets de 
l’agglomération, permet à tout usager de se rendre sur le lieu 
d’installation de la déchetterie mobile pour y jeter tous ses 
encombrants. 
C’est comme la déchetterie classique, mais à côté de chez soi !

Des caisses et bennes sont à disposition pour y déposer ses 
encombrants et déchets dangereux. Seuls les végétaux, les 
gravats et les déchets amiantés ne sont pas acceptés. 

Au total, sur les 4 dates : 4,4t de déchets ont été collectés pour 
156 usagers !

 
La Déchet’ mobile les pieds dans la neige le 8 janvier

Un acceuil souriant malgré la pluie du 9 novembre

Transition énergétique 
Bientôt un nouvel éclairage à Barberaz
L’année 2022 est une année d’étude également dans le 
domaine de l’éclairage public. Un plan de mise en place de 
LED dans la totalité de la commune a été étudié visant à diviser 
par 3 la consommation d’énergie pour l’éclairage. Comme 
dans de nombreuses actions municipales, une consultation 
des habitants a eu lieu pour définir les horaires d’éclairage 
selon les types de voies. L’étude qui a couru sur une grande 
partie de l’année arrive à terme avec l’attribution du marché de 
renouvellement en mars 2023. Les travaux s’étaleront sur un peu 
plus d’un an à partir de 2023 pour finir en 2024. L’attribution de 
ce marché, comme tous les efforts entamés depuis le début du 
mandat pour la réduction des consommations, tombe à point 
nommé pour aider les finances de la commune à encaisser le 
choc de l’explosion des prix de l’énergie pour la commune qui 
ne bénéficie pas de bouclier tarifaire dans l’énergie.

Leur jours sont comptés En 2023/2024

Et si on se raccordait au chauffage urbain ?
A l’initiative de la municipalité, une réunion avec la Société 
Chambérienne de Distribution de Chaleur (SCDC) a eu lieu le 
5 mars pour échanger avec les copropriétés de la commune 
pour voir quelles possibilités il y a, à court, moyen et long 
terme, de rattacher les bâtiments collectifs de la commune au 
réseau de chauffage urbain de la ville de Chambéry.
Le réseau de chaleur urbain de Chambéry est le plus vertueux de 
France : plus de 80 % de l’énergie produite est issue de la récupération 
de chaleur de l’usine de valorisation énergétique et de traitement 
des déchets (usine d’incinération) ou de chaufferies bois. 
C’est la raison pour laquelle Arthur Boix-Neveu a contacté 
Thierry Repentin, Maire de Chambéry, pour l’inviter à intégrer 
Barberaz dans le périmètre de la future extension du réseau de 
chaleur, dans le but de raccorder le maximum de logements 
collectifs de Barberaz, principalement ceux situés entre la 
Piscine de Buisson Rond et le Centre-Bourg.

Les échanges ont été nourris et de nombreuses copropriétés 
ont émis le souhait d’être rattachées au chauffage urbain de 
Chambéry. Affaire à suivre !

Publi -Information 
Bientôt un nouvel éclairage à Barberaz
L’année 2022 est une année d’étude également dans le 
domaine de l’éclairage public. Un plan de mise en place de 
LED dans la totalité de la commune a été étudié visant à diviser 
par 3 la consommation d’énergie pour l’éclairage. Comme 
dans de nombreuses actions municipales, une consultation 
des habitants a eu lieu pour définir les horaires d’éclairage 
selon les types de voies. L’étude qui a couru sur une grande 
partie de l’année arrive à terme avec l’attribution du marché de 
renouvellement en mars 2023. Les travaux s’étaleront sur un peu 
plus d’un an à partir de 2023 pour finir en 2024. L’attribution de 
ce marché, comme tous les efforts entamés depuis le début du 
mandat pour la réduction des consommations, tombe à point 
nommé pour aider les finances de la commune à encaisser le 
choc de l’explosion des prix de l’énergie pour la commune qui 
ne bénéficie pas de bouclier tarifaire dans l’énergie.

Et si on se raccordait au chauffage urbain ?
A l’initiative de la municipalité, une réunion avec la Société 
Chambérienne de Distribution de Chaleur (SCDC) a eu lieu le 
5 mars pour échanger avec les copropriétés de la commune 
pour voir quelles possibilités il y a, à court, moyen et long 
terme, de rattacher les bâtiments collectifs de la commune au 
réseau de chauffage urbain de la ville de Chambéry.
Le réseau de chaleur urbain de Chambéry est le plus vertueux de 
France : plus de 80 % de l’énergie produite est issue de la récupération 
de chaleur de l’usine de valorisation énergétique et de traitement 
des déchets (usine d’incinération) ou de chaufferies bois. 
C’est la raison pour laquelle Arthur Boix-Neveu a contacté 
Thierry Repentin, Maire de Chambéry, pour l’inviter à intégrer 
Barberaz dans le périmètre de la future extension du réseau de 
chaleur, dans le but de raccorder le maximum de logements 
collectifs de Barberaz, principalement ceux situés entre la 
Piscine de Buisson Rond et le Centre-Bourg.

Les échanges ont été nourris et de nombreuses copropriétés 
ont émis le souhait d’être rattachées au chauffage urbain de 
Chambéry. Affaire à suivre !

Écologie

Après prise de contact avec EnergiCimes en 2022, la 
commune de Barberaz envisage de lui acheter des parts 
et de mettre des toits à disposition de cette société locale.

Agir localement pour la transition 
énergétique !
Vous avez envie d’agir concrètement pour la transition 
écologique, mais vous avez peu de temps à consacrer ?
Le collectif citoyen EnergiCimes vous propose 
d’orienter un peu de votre épargne vers de la 
production d’électricité renouvelable locale�

Créé en 2019 pour développer des installations photo- 
voltaïques sur des toitures de particuliers, d’entreprises 
ou de collectivités dans le bassin chambérien, en 2022 il 
totalise déjà 6 centrales solaires installées et produisant 
l’équivalent des besoins annuels en électricité de 180 
foyers (340 kWc au total). Ce développement n’a été 
possible qu’avec la participation financière à son capital 
de citoyens et de personnes morales publiques ou 
privées (167 actionnaires). Les bénéfices des installations 
sont prioritairement réinvestis dans de nouveaux 
équipements photovoltaïques.

Aujourd’hui, de nouveaux projets sont en cours d’étude 
afin de tripler la surface de panneaux installés d’ici deux 
ans. EnergiCimes a donc décidé de lancer un nouvel 
appel au financement citoyen, afin d’augmenter ses 
fonds propres et de disposer de nouvelles capacités 
d’emprunt. Objectif : lever 250 000 € au premier 
trimestre 2023.

Vous souhaitez aussi participer à cette 
production concrète d’énergie solaire 
citoyenne ?

Cet investissement citoyen à la hauteur de ce que 
chacun·e peut apporter (a minima une part sociale de 
100€) est une des clés pour que la transition énergétique 
soit portée par le plus grand nombre, s’amplifie et 
bénéficie autant à l’écologie qu’à l’économie locale.

Avec 1 part sociale de 100 €, vous pouvez soutenir cette 
initiative en devenant actionnaire et donc en étant 
partie prenante des projets menés par EnergiCimes.

5 parts permettent le financement d’un panneau solaire.

15 parts permettent de couvrir les besoins en électricité 
hors chauffage d’une famille pendant 30 ans.

https://energicimes.fr

contact@energicimes.fr
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De l’énergie déployée pour réduire nos factures
La réduction de la consommation énergétique des bâtiments est 
un des objectifs majeurs du plan d’investissement de la commune 
et a vu plusieurs concrétisations en 2022, parmi lesquelles :
• à l’école de la Concorde : le passage de l’ensemble des 

luminaires intérieurs avec des LED, nettement moins 
énergivores (été 2022), l’isolation des faux plafonds (40 cm 
d’ouate de cellulose insufflée) permettant une moindre 
consommation hivernale et des températures estivales plus 
tempérées, la mise en place d’une VMC double flux pour 
chaque école maternelle et élémentaire permettant d’assurer 
une bonne qualité de l’air (notamment un taux de CO 
conforme aux réglementations), tout en récupérant à minima 
85 % de la chaleur de l’air évacué ; 

• au foyer Hubert Constantin : l’isolation des sous faces du sol 
du Relais d’assistantes maternelles et des salles de réunion, 
complétée en 2023 par l’isolation des faux plafond du relais 
assistance maternelle

• au bâtiment du stade : l’isolation des sous faces du sol de 
tous les bâtiments. Pour information complémentaire, en 
2023 le bâtiment du stade sera rénové (toiture en laine de 
bois, chaufferie granules, ventilation et rénovation du système 
de régulation)

• tandis que l’ensemble des autres bâtiments municipaux ont 
vu leurs luminaires intérieurs passer aux LED, avec une baisse 
de la consommation lié à l’éclairage intérieur de deux tiers.

Concernant le projet majeur de rénovation globale et 
d’extension de l’école de l’Albanne, le choix du maître d’œuvre 
a été réalisé et des premiers travaux d’esquisse ont commencé.

En septembre 2022, un plan de sobriété énergétique a été 
mis en œuvre, incluant le bridage de l’ensemble des robinets 
thermostatiques installés en 2021 ainsi que l’optimisation de 
certaines régulations.

Globalement la baisse de consommation énergétique des 
bâtiments entre 2019 et 2022 ramenée à conditions climatiques 
égales est de 11 %. Les années 2020 et 2021 sont moins 
énergivores que 2022 (à conditions climatiques identiques) en 
lien avec les réduits de chauffage prolongés assurés pendant les 
confinements successifs et la fermeture de la salle polyvalente 
pendant plusieurs mois.

Une tournée dans le quartier de la Madeleine a été organisée par 
l’ASDER le 7 Mars 2022 pour identifier les passoires thermiques, 
à l’aide d’un capteur de températures.

Vous pouvez retrouver le bilan de l’ensemble des 
consommations énergétiques de la commune 
sur 2022 et les 10 années antérieures sur le lien 
ci-contre.

La commune achète son gaz et son électricité en achat 
groupé à travers le Syndicat Départemental d’Energie de 
Savoie (SDES), malgré cela, le prix du gaz a été multiplié 
par plus de 3 à partir de l’automne 2022, le prix de 
l’électricité sera quant à lui renégocié en 2023. Toutes 
les initiatives sont donc d’autant plus importantes pour 
réduire les dépenses énergétiques de la commune.

Une matinée rénovation conseil a également eu lieu le 
samedi 05 novembre à la salle polyvalente de Barberaz. 
Organisée par l’ASDER et le parc régional de Chartreuse, 
cette matinée a permis de mettre en lien direct artisans, 
particuliers et conseillers autour de la thématique de la 
rénovation énergétique.

Transition écologique 
Relocalisation de l’alimentation
Le programme de relocalisation de l’alimentation avance. 
Après l’ouverture du jardin des 7 Tilleuls en 2021, l’année 2022 a 
vu l’accueil de 17 nouveaux jardiniers répartis sur les nouveaux 
jardins du Belvédère situés sous le pôle Chantal Mauduit et sur 
de nouvelles parcelles dans les jardins de l’Albanne.

L’activité de maraîchage, annoncée dans le programme de 
l’équipe municipale, est prévue au plus tôt en 2024 dans la 
plaine des jeux. Son démarrage nécessite des études, qui 
se poursuivront durant l’année 2023 sur l’eau (le terrain est 
situé en zone de captage), et une modification du plan local 
d’urbanisme permettant l’activité agricole.

Inauguration du Jardin du belvédère, votre 3ème jardin communal

Les fruits de la végétalisation
Les réponses des habitants à la consultation de l’hiver 2020-2021 
ont permis de lister les emplacements à végétaliser en priorité 
(la carte avec vos réponses est consultable à cette adresse : 
https://umap.openstreetmap.fr/fr/map/barberaz-vegetalisati
on_582392#15/45.5641/5.9365).

La végétalisation de la com-
mune continue avec une deu-
xième vague dans l’hiver 2022 / 
2023. En février-mars 2023, une 
centaine d’arbres seront plantés 
dont une proportion importante 
d’arbres fruitiers mettant à la dispo-
sition des habitants des fruits qu’ils pour-
ront cueillir. N’hésitez pas à continuer à 
faire part à la municipalité de vos sugges-
tions pour continuer la végétalisation 
rafraîchissante, nourricière et esthétique 
dans les prochains hivers.
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Les poteaux de la cour avant...

La montée d’escalier avant...

Les urinoirs pendant...

La VMC, une nouvelle venue pour...

...leur mise en couleur ! 

...son blanchiment !

...leur lifting... ...et une fois finis

...faire taire les capteurs de CO2 !

Rénovation énergétique 
Rénovation du groupe Scolaire de la Concorde 
Dès son arrivée aux responsabilités, la municipalité a affiché 
son ambition de réduire de façon drastique la consommation 
énergétique des bâtiments communaux. Les écoles faisaient 
donc bien évidemment partie des priorités sachant que les 
aérations régulières et obligatoires des classes, liées à la pose 
de détecteurs de CO2 dans chacune d’elles (prévention COVID 
oblige) a conduit à une très forte consommation d’énergie 
durant l’hiver 2021 / 2022.

Dans le cadre de la rénovation énergétique des bâtiments 
communaux et de la réfection des toilettes des groupes 
scolaires, des travaux conséquents ont été lancés pendant les 
congés scolaires de l’été 2022 sur les écoles de la concorde.

Le projet, important et complexe, concernait :
• La reprise de l’isolation des toitures des écoles maternelles et 

élémentaires.

• La mise en place d’une VMC double flux dans chacune des 
classes.
Suite à la crise du COVID, des mesures de CO² ont été mises 
en place révélant des niveaux élevés et obligeant l’ouverture 
régulière des fenêtres pour y remédier.
Compte tenu de l’architecture des bâtiments, une solution 
centralisée a été prévue pour la maternelle et des groupes 
autonomes ont été installés aux différents étages de 
l’élémentaire.
Le système de VMC Double Flux permet de récupérer une 
grande partie des calories du flux sortant pour les restituer au 
flux entrant au travers d’un échangeur.

• La rénovation des deux blocs sanitaires collectifs du rez-
de-chaussée et individuels des différents étages de l’école 
élémentaire, avec création d’un sanitaire destiné aux 
enseignants. Ce chantier, non prévu dans le marché lancé 
en 2018 pour la réfection des toilettes de l’Albanne et de la 
Maternelle Concorde, était réclamé depuis des années par les 
enfants, les enseignants et les parents d’élèves.

• La réalisation d’une nouvelle canalisation d’évacuation des 
eaux usées vers le réseau d’égouts de la rue de la Madeleine. 
En effet la tuyauterie précédente ayant été fortement 
dégradée par les racines d’un arbre, une odeur nauséabonde 
régnait dans certains blocs.

• La reprise des deux montées d’escalier de l’école élémentaire, 
rendues plus fonctionnelles :
 Ý Changement des huisseries.
 Ý Habillage des murs à l’allure défraichie, sombre et triste.
 Ý Mise en conformité PMR.

Ces travaux ambitieux, en termes de périmètre, 
ont été réalisés dans des conditions très difficiles :
• Chaleur caniculaire notamment sous les toitures lors des 

travaux d’isolation.

• Difficultés rencontrées par les entreprises sur la disponibilité 
et les délais des matériaux.

• Présence de plusieurs corps de métier en simultané dans des 
lieux exigus compte tenu des délais courts à respecter.

• Importante poussière générée par les travaux de forage de 
murs pour faire passer les conduits d’air de la VMC.

Malgré de nombreux contretemps et difficultés, la rentrée 
scolaire a pu se faire malgré tout dans des conditions 
acceptables grâce aux efforts de tous : services technique, 
périscolaire et corps enseignant.
Certains travaux de finition ont dû néanmoins être reportés 
aux mercredis et vacances scolaires suivants. Ceux-ci viennent 
s’ajouter aux travaux des lots menuiseries extérieures et 
serrurerie non attribués au moment du lancement de chantier 
en l’absence de candidature au marché.

Coût du projet : 
730 k€ dont 390 k€ sanitaires élémentaires et 340 k€ 
pour ventilation et isolation

Entreprises :
• G. Architectes : maîtrise d’œuvre 
• ASTP73 : démolition, gros œuvre, VRD
• Comptoir Verre et Glace : menuiserie extérieure
• Menuiserie Jay : menuiserie intérieure
• Palladio : cloison, faux plafonds, peintures
• CRC : Carrelage/faïence 
• INEO : Electricité 
• Evoltec : Chauffage, ventilation, sanitaire
• Métallerie Mauriennaise : serrurerie
• Mondial Frigo IFC : VMC

Les piliers décorés 
La décoration des piliers des deux préaux a été effectuée 
par des adolescents du canton encadrés par le Syndicat 
Intercommunal Jeunesse du Canton de la Ravoire 
(ex-SIVU).
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Les Archers de Barberaz
MARISCALCO Dino
1 avenue du Stade 
73000 BARBERAZ
06 09 42 69 79
dino.mariscalco@hotmail.fr
www.arcbarberaz.onlc.fr

Les Indépendants Réunis
(LIR - Passe d’Armes Savoie - 
EFKM - Troupe d’animation et 
d’évocation médiévale)
VALLAT Patrick
19 rue du Printemps 
73000 BARBERAZ
06 07 61 02 34
contact-lir@laposte.net
http://lirmenu.over-blog.com

Les Quins Quas
(Classards)
ROSALES PEREZ Gisèle
1 avenue du Stade 
73000 BARBERAZ
06 24 26 35 90

Meltin’Pop
(Organisation de stages de 
danse, tous styles, tous âges, 
tous niveaux) 
ORCET Delphine
80 Galerie de la Chartreuse 
73000 BARBERAZ
asso.meltinpop@gmail.com

Pétanque de l’Albanne
BOUDIN Myriam
88 allée Albaron 
73000 CHAMBERY
04 79 69 58 90

Rando Santé Savoie
Randonnées pédestres 
douces adaptées aux 
personnes fragilisées par 
des problèmes de santé
MATTEI Bertrand
1 avenue du Stade 
73000 BARBERAZ
rss73@laposte.net
http://randosante73.over-blog.com

Révise Tes Formules 
Magiques
(RTFM - promouvoir les jeux de 
figurines)
GHESTIN Philippe
16 rue des Gantières  
38530 CHAPAREILLAN
06 74 63 32 68

Section OM 73
(ex. OMFAN-RA Section Bz)
GARCIA Samuel
120 Galerie de la Chartreuse 
73000 BARBERAZ

Sport et Forme 73
(Marche nordique, activité 
physique adaptée pour les 
personnes atteintes de la 
maladie de parkinson)
CHABOUD Régis
sportetforme73@gmail.com

Tapis Laté
(promouvoir la pratique 
libre d’activité gymnique 
d’entretien)
DODIER Gwenaël 
2 le Vieux Chemin 
73000 BARBERAZ
06 30 56 70 04
gwen.hermann@laposte.net 

Team SRC
(Sport automobile)
VELLARD Julien
685 route de Chanaz 
73000 BARBERAZ

Théâtre 40
CELLE Franck et MEYER Michel
40 route d’Apremont 
73000 BARBERAZ 
06 77 10 75 40
06 08 52 12 95
www.letheatre40.com

Tennis Club
PEREZ France
1 avenue du Stade 
73000 BARBERAZ
04 79 85 85 54
tennis-club-barberaz@wanadoo.fr
www.club.fft.fr/tc.barberaz

Tourisme Loisirs Culture 
(TLC) 
PIDAL Jean-Claude
1 avenue du Stade 
73000 BARBERAZ
06 42 12 61 47
mercredi et vendredi 16h / 18h
jeanclaude.pidal@orange.fr
https://tlcbarberaz.blogspot.com/

Wonky Production
MORENO Florian
06 59 47 87 15
wonkyprod@gmail.com

MÉMOIRE
FNACA
(Fédération nationale des 
anciens combattants d’algérie)
BERTOLA Armand
1 avenue du Stade 
73000 BARBERAZ
04 79 70 17 33
armand.bertola@wanadoo.fr

HUMANITAIRE
Amis de la croix du Sud
BRIAUDET-GOTTELAND 
Dominique
Les Gravières - Chemin de 
l’Araignée 
73000 BARBERAZ
06 23 04 19 91
info@amis-delacroixdusud.org
www.amis-delacroixdusud.org

BARBAMADA
(Aide pour Madagascar)
LERUSTE Estelle
barbamada@gmail.com

ENFANCE - JEUNESSE
Cap Concorde
(Comité d’animation des 
parents d’élèves de l’école 
Concorde)
THOZET Guillaume
Groupe Scolaire Concorde  
rue de la Concorde 
73000 BARBERAZ
cap-concorde@laposte.net

Les Amis de l’Albanne
(Comité d’animation des 
parents d’élèves de l’école)
LECOMTE Camille - 
Présidente
Groupe Scolaire Albanne  
rue Emile Mariet 
73000 BARBERAZ
barberazlesamisdelalbanne@
gmail.com

CULTE
Association du Billeret 
(Paroisse)
PROVENT René
3597 route de Chanaz 
73000 BARBERAZ
04 79 33 14 86

CIMG 
(Confédération islamique milli 
gorus)
6 avenue du Mt St Michel 
73000 BARBERAZ
06 67 98 55 70

DIVERS
AMAP de l’Albanne
(Réseau AMAP Auvergne-
Rhône-Alpes 
association pour le maintien 
de l’agriculture paysanne) 
CHOPIN Yves
32 rue de Buisson Rond 
73000 BARBERAZ
04 79 75 03 91
amapalbanne73@protonmail.com

Amicale Des Seniors 
Retraités de la Banque 
de Savoie (ASRBS)
PARENDEL Bernadette
1 avenue du Stade 
73000 BARBERAZ
06 15 35 73 37
bparendel@hotmail.fr

L’Arche de SIENA
Assistante aux animaux
13 rue Victor Berthollier 
73000 BARBERAZ
https://larchedesiena.fr

Trace d’Avenir
(Promouvoir les activités de 
déneigement et de salage 
réalisées par les agriculteurs)
PROVENT René
3597 route de Chanaz 
73000 BARBERAZ
04 79 33 14 86

JARDINS COMMUNAUX
Jardin des 7 Tilleuls 
Jardins partagés
BRY-FOSSEY Guillaume
Avenue du Mt St Michel 
73000 BARBERAZ
06 45 81 93 76
jardin7tilleuls@gmail.com

Jardin familiaux 
du Belvédère
LOMBARDO Calogero
Impasse de la S-Station 
Bât les Cerisiers 
73000 BARBERAZ
jakm68@live.fr

Jardins familiaux 
de l’Albanne
EXCOFFIER Camille
jardinsfamiliauxdelalbanne@
gmail.com

VIVRE ENSEMBLE 
Association des Paralysés 
de France
Galerie de Chartreuse 
73000 BARBERAZ
09 64 03 41 54
Permanence de 10h à 16h
fam.aix-les-bains@apf.asso.fr

Déclic-Savoie
Transition écologique et 
sociale
PATURLE Louis
06 45 81 93 76 
collectif@declic-savoie.org

Forum des associations
Comme chaque année, le premier samedi de septembre le 
forum des associations a réuni en grande salle polyvalente 
les associations communales pour une présentation de 
leurs activités et permettre les inscriptions des adhérents.
Avec pas moins d’une trentaine d’associations présentes, 
une présentation par TLC de ses différentes activités sous 
forme d’une porte ouverte en petite salle polyvalente 
et plusieurs animations et présentations sportives sur le 
tatami central, la formule a conquis les visiteurs !

Vie associative
Liste des associations 
SPORT - CULTURE - 
LOISIRS
Académie Barberazienne 
d’Aïkido (ABA)
HERMET Aurore
06 61 56 82 52
aikido.lebel@gmail.com
aurore.hermet@gmail.com 
https://aca-aiki-chambery.org/

AICA Montlevin 
Société de Chasse
LOPEZ José
06 28 18 79 37
lopez.ja@cegetel.net

Amicale Boule 
de la Madeleine
MAES Jean-Luc
Stade Municipal  
14 bis chemin des Prés  
73000 BARBERAZ
04 79 33 42 36
jeanluc.maes@neuf.fr

Amicale Cycliste 
de Barberaz
CHEUTIN Jean-Michel
04 79 60 44 64
jean-michel.cheutin@orange.fr

Ars Nova
(Activités musicale et 
théâtrale)
VALLAT Patrick
19 rue du Printemps 
73000 BARBERAZ
06 07 61 02 34
contac-ars.nova@laposte.net

Arts en Montagne
CHOPIN Yves
1 avenue du Stade 
73000 BARBERAZ
04 79 75 03 91
artsenmontagne@gmail.com

Association Sportive  
de Barberaz (ASB)
(section Football)
XAIZ Benjamin
06 98 97 01 05
asbfootball73@gmail.com

Bibliothèque Sonore
(pour les personnes 
souffrant d’un handicap 
les empêchant de lire)
Bibliothèque Marguerite 
Chevron Galerie de la 
Chartreuse 
73000 BARBERAZ
06 48 54 98 57
73b@advbs.fr

Club L’Espérance
FETAZ Yvette
1 avenue du Stade 
73000 BARBERAZ
yvette.fetaz@orange.fr

Comité d’Animation 
de Barberaz (CAB)
PATUREL Nicole
1 avenue du Stade 
73000 BARBERAZ
06 78 07 80 66
cab.barberaz@gmail.com
nicolepaturel73@orange.fr

Du Talc dans 
les chaussettes
(Artothèque privée)
FONTAINE-ATLAN Véronique
06 88 82 63 10
powderinsocks@gmail.com

AFACS (Foyer des Jeunes)
CLARET Pascal
Foyer Hubert Constantin  
14 rue Centrale 
73000 BARBERAZ
06 74 50 62 76
foyerb73@gmail.com

Groupemement des 
Pêcheurs Sportifs 
à la Mouche
PONCET Gérard
Les Ciseaux 
73370 LE BOURGET DU LAC
camille.rech@yahoo.fr

Judo Club
DJIMILI Hassène
220 rue Arthur Haulotte 
73000 BASSENS
06 09 20 10 42
contact@judoclubbarberaz.fr

K3Y (Kyudojo Mitsu Yama)
ROSAZ Isabelle
1 avenue du Stade 
73000 BARBERAZ
06 87 06 07 73
04 79 25 69 52
kyudo3y@gmail.com

L’Atelier
(Enseignement musical)
PICTON Jean-Marc
14 rue Centrale 
73000 BARBERAZ
jmpicton@gmail.com
www.atelier-apprendre-jouer.com

La Main Qui Parle
(Théâtre)
DISEUR Pascale
1 avenue du Stade 
73000 BARBERAZ
07 86 78 59 51
contact@cielamainquiparle.com

L’ASB Football anime la commune
Au-delà de son implication forte dans la remise en route du club 
de football, riche aujourd’hui de 280 adhérents et auréolé d’un 
titre de champion de Savoie pour sa 1ère année de championnat, 
le club se signale également par sa forte implication dans 
l’animation de la vie communale comme l’ont montré les 
évènements de cette année écoulée :

• braderie du 15 mai 2022 : une journée particulièrement 
réussie avec la présence de 140 exposants sur le terrain 
d’entraînement de la plaine des sports.

• feux de la St Jean, le 25 juin : de nombreux visiteurs qui 
ont apprécié les structures gonflables pour les enfants et les 
deux groupes musicaux (les Creatles et Manmax) pour les plus 
grands.

• le premier marché de Noël sur la place de la mairie, en 
extérieur, avec une quinzaine d’exposants qui ont répondu 
présent le temps du week-end du 3 décembre pour vivre un 
moment convivial autour de la magie de noël.

Nouvelles salles, nouveaux noms
Comme déjà évoqué dans le bulletin 2022, plusieurs salles de la 
commune ont reçu une nouvelle appellation pendant l’année 
2022.

Après les salles au-dessus de la petite salle du bâtiment des 
salles polyvalentes rebaptisées avec :
• les noms des rivières ou ruisseaux de Barberaz au premier 

étage (salles Bondat, Servanien et Albanne) ;
• les noms des montagnes du parc de Chartreuse auquel 

appartient la commune à l’étage supérieur (salles de la Coche 
et du Bec du Corbeau) ;

Est venu le tour de :
• la salle de convivialité, devenue la salle Bernard Padey en 

mémoire du correspondant local du Dauphiné Libéré (voir 
article page 41) ;

• la salle associative du stade, devenue simplement la salle du 
stade.

Par ailleurs, une attention particulière a été apportée au bon 
fonctionnement des activités des peintres amateurs pour leur 
permettre de bénéficier de locaux suffisamment grands mais 
surtout équipés d’un point d’eau, ce qui n’était pas le cas jusque-là. 

Brocante de 
l’ASB Football

Structures 
gonflables 
lors du feu 
de la St Jean
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L’installation du Centre d’Animation 
Socio-Culturelle et l’implication 
communale
Vous êtes nombreux (ses) à avoir poussé la porte du centre 
socioculturel (CSC) de l’AMEJ depuis le printemps dernier. 
Il a été inauguré officiellement le 1er octobre en présence 
des autorités du canton et du département. Que ce soit 
pour les activités enfants dans le cadre des mercredis ou des 
vacances scolaires ou en direction des familles pour aider 
tout un chacun à porter un projet pour son quartier ou pour 
découvrir les personnes vivant près de chez soi, le CSC a su 
prendre toute sa place, ce dont toute l’équipe municipale se 
félicite.

C’est pour marquer l’engagement de la municipalité que 
le conseil municipal a voté la désignation de Jean-Claude 
Bernard pour intégrer le conseil d’administration de 
l’association et qu’une convention partenariale d’objectifs 
d’action sociale a été signée par le maire et la présidente de 
l’association en fin d’année dernière après un vote favorable 
du conseil municipal.

L’inauguration de l’AMEJ s’est terminée dans la salle polyvalente

Le suivi des correspondants de nuit
Depuis plusieurs années, en co-financement avec Grand 
Chambéry en coordination avec l’État, les communes et les 
bailleurs, des correspondants de nuit (CDN) mis à disposition 
par la régie de quartier (REGIE +) interviennent sur notre 
commune dans le cadre de la prévention de la délinquance. 

Trois à quatre fois par semaine, ils déambulent du côté de 
Chantal Mauduit, de la galerie de la Chartreuse, de l’Orée du 
bois et de la plaine des jeux pour rencontrer les habitants, 
maintenir un climat de confiance et de respect mutuel, 
prévenir les dégradations par leur présence et les signaler. Ils 
ont également un rôle de médiation à l’occasion de conflits 
de voisinage de la vie quotidienne et d’incivilités.

Le maire, accompagné du directeur de la Régie +, du respon- 
sable du service et de deux adjoints a parcouru ces différents 
quartiers le 19 juillet dernier, malgré la canicule, pour faire 
un point in situ sur les problématiques de chaque secteur.

Conscient de l’importance de ce travail 
de prévention, le conseil municipal a 
voté le 12 octobre, la désignation d’un 
élu au Conseil d’administration de 
l’association.

Les CDN peuvent être joints au :
06 67 13 43 53.

Handicap 
Spectacle «Regarde-moi dans les yeux» 
Dans le cadre d’un projet culturel, les Services d’Accueil de 
Jour Les Hirondelles & La Pause APF France handicap et la 
Compagnie La Main Qui Parle ont présenté un spectacle 
« Regarde-moi dans les yeux » autour du regard que chacun 
porte sur l’autre, avec ou sans handicap, le vendredi 6 mai 2022 
en grande salle polyvalente.

Le point de départ de ce projet est né d’une rencontre en 2019.
Ensuite, l’obligation du port du masque sur une partie du projet, 
qui n’était pas à l’origine du choix de la thématique, a insufflé 
une dynamique particulière, les yeux étant la seule partie du 
visage autorisée à rester dévoilée.
La compagnie La Main Qui Parle a raconté des histoires avec des 
mots, des mots de bouche ou des mots du corps. Elle a entraîné 
le public dans un voyage dans le rêve, dans l’imaginaire, à partir 
de récits, de contes, de poésie…

Les objectifs recherchés étaient d’ouvrir l’accès aux activités 
de droits communs, en particulier la culture, aux personnes 
en situation de handicap dans une démarche d’inclusion 
sociale, de favoriser l’émergence de projets passerelles entre les 
différents acteurs et publics cibles du territoire.
Cette démarche a permis une co-construction en associant les 
personnes en situation de handicap à tous les stades de la réalisa- 
tion : conception, écriture, mise en œuvre, réalisation, évaluation, 
tout en développant la créativité individuelle et collective. 
Un public très nombreux a pu assister à ce spectacle sur 
la commune mais également le 10 mai 2022 au Palais des 
Congrès d’Aix-Les-Bains.

Campagne de sensibilisation aux 
différentes formes de handicap 
Dans le cadre de sa délégation, Nathalie LAUMONNIER, conseillère 
municipale Déléguée en charge du handicap, a organisé, les 21 et 
25 novembre, une campagne de sensibilisation aux différentes 
formes de handicap.

Durant deux matinées, en partenariat avec Clément DUMON 
(Président de l’Association ZICOMATIC), sept classes de l’école 
élémentaire de l’Albanne à Barberaz (du CP au CM2) ont pu 
échanger sur les différentes formes de handicap, comme la 
trisomie 21, la myopathie, les personnes malentendantes, 
sourdes, aveugles, les handicaps physiques…

Les élèves étaient très intéressés. Ils ont fait part de leurs émotions, 
de leurs ressentis face à une personne en situation de handicap. 
Certains ont parlé de leur expérience au sein de leur famille.

M. DUMON a expliqué aux élèves, par le biais de photos, que 
des personnes en situation de handicap pouvaient réaliser des 
choses incroyables, quel que soit leur handicap.
Il les a ensuite initiés au langage des signes et il les a invités à 
chanter « Simon corps » et « Comment tu me vois ». Merci à 
l’équipe enseignante pour leur accueil.

Vivre ensemble
A l’assaut du Mont-Blanc avec Déclic 73
Créé à la sortie du confinement de mars 2020, le collectif 
DECLIC SAVOIE, association de notre commune, a pour objectif 
de promouvoir et d’accompagner une transition écologique et 
sociale, par la mise en place d’évènements de sensibilisation 
et par l’accompagnement et la diffusion d’initiatives locales, 
citoyennes et solidaires.

Dans cette perspective, sous la férule de son président Louis 
Paturle, le collectif a réuni 200 personnes le 15 avril dans la 
grande salle polyvalente pour assister à la projection de « Yallah ! 
Plus haut que le Mont Blanc ! »

Ce documentaire, enthousiasmant et plein d’optimisme sur les 
capacités de notre jeunesse à s’investir et se transcender dès 
lors que le projet proposé permet de dépasser les préjugés à leur 
égard, raconte le défi fou de cinq adolescents, accompagnés 
par leurs éducateurs de rue, de gravir le Mont Blanc.

Ces cinq jeunes, issus d’un quartier prioritaire de la ville 
d’Albertville ont entrainé les spectateurs venus très nombreux 
les voir se lancer corps et âme dans cette aventure.

 
La projection a été suivi d’un débat nourri avec l’éducateur 
à l’origine du projet et s’est prolongé dans une ambiance 
conviviale autour d’une buvette.

Lors de la soirée-débat du 19 novembre, c’est le film « Félix et 
Chépa » sur un voyage en solitaire (ou presque : Chépa est la 
poule qui accompagne Félix dans son périple) qui a été projeté 
en compagnie de son réalisateur Matthieu Fournier, rejoint par 
Félix en fin de soirée.

Une “disco soupe” à la Concorde
Samedi 14 mai, au jardin partagé des Sept tilleuls, s’est tenue 
une « Fresque sur le climat » suivie d’une «disco soupe». Cet 
événement était organisé par le collectif Déclic.

Les éplucheurs bénévoles ont été accompagnés en musique 
par le groupe “Les Frères à Souder” pendant que les autres 
participants ont profité de la buvette et des produits locaux. Les 
cuisiniers ont ensuite mitonné la soupe géante.

Les membres du collectif ont pu échanger sur des solutions 
individuelles et collectives à mettre en place autour d’un bon 
repas élaboré à partir de légumes invendus et prêts à être jetés.

L’autre objectif de cet événement était de sensibiliser au 
gaspillage alimentaire, tout en favorisant le lien social : fin Mai 
les bénévoles du FrOui* (une branche du collectif Déclic Savoie) 
sont aussi allés récolter leurs premières cagettes de cerises 
chez un habitant qui en avait trop, pour les offrir sur la place du 
marché et au Jardin partagé des sept tilleuls. Puis après le temps 
des cerises, ce fut celui des prunes ! Au total, près d’une dizaine 
de maisons de Barberaz ont été concernées par cette initiative.

* FrOui s’est fixé pour mission de lutter contre le gaspillage 
alimentaire en se rendant chez les particuliers qui le 
souhaitent, pour cueillir les fruits qui s’y perdent.
Contact : collectif@declic-savoie.org

Je partage « Un café inclusif 
et culturel » avec vous
En 2022 l’association ZICOMATIC innove avec « le K7 pour tous ». 
Il a vu le jour le 5 septembre 2022 au 3 Route de la Peysse à 
Barberaz et compte plus de 800 adhérents.

L’association, représentée par Clément DUMON son Président, 
porte cette initiative : ce lieu inclusif et culturel est le premier 
en Savoie.

Des ateliers créatifs, de sophrologie, de danse adaptée, de jeux 
de société et aussi des concerts ont été mis en place depuis 
cette date. Ils permettent à des personnes en situation de 
handicap âgées et isolées de la Savoie, de la Haute-Savoie, de 
l’Ain et de l’Isère de se retrouver pour partager des activités 
créatives ou culturelles mais aussi pour rencontrer d’autres 
personnes, pour échanger et pour permettre de sensibiliser des 
personnes qui ne sont pas en situation de handicap.

Le jeudi 29 septembre s’est tenue la soirée d’inauguration : de 
nombreux participants s’y étaient donnés rendez-vous dans la 
bonne humeur !

En 2023 le café a 
déménagé sur Chambéry, 
avant d’emménager 
sous son nouveau nom 
« Le Cozi’Café » sur son 
emplacement définitif 
à St-Alban-Leysse.

38 39

B
ar

b
er

az
 -

 B
u

lle
tin

 2
0

2
3

B
ar

b
er

az
 -

 B
u

lle
tin

 2
0

2
3



Cadre de vie

Illuminations de fin d’année : 
faire mieux avec moins !
Dans un esprit de sobriété et d’embellissement, la commune 
de Barberaz a opté pour de nouvelles décorations, à base de 
leds basse consommation, mieux réparties sur la commune et 
globalement moins nombreuses.
Le choix s’est porté sur des sujets en trois dimensions au lieu 
des traditionnels motifs sur les candélabres d’éclairage qui 
restaient fixés toute l’année.
Ces décorations font l’objet d’une location sur trois ans et 
seront réutilisées l’année prochaine en prévoyant une rotation.
Les coûts ont été globalement maîtrisés au regard des années 
précédentes et de l’inflation.

Par ailleurs, comme l’année dernière, un sapin condamné a été 
donné par des habitants pour le désormais traditionnel arbre de 
Noël de la place du centre bourg.

La commune lance déjà un appel à la générosité auprès des 
habitants qui envisageraient de couper un sapin encombrant 
en 2023. Contact : mairiebarberaz.fr ou 04 79 33 39 37

Et les changements de circulation 
dans les quartiers ?
Un gros effort de concertation a été mené pendant une année 
sur l’élaboration d’un nouveau plan de circulation dans la 
commune. Le nouveau plan mis au point par les habitants 
devait être mis en test à l’été 2022 ; des contre-temps liés à 
des manques de personnels aux services techniques ont 
lourdement retardé ces tests. Les élus en sont sincèrement 
désolés. Les tests prévus seront finalement menés à terme 
avant l’été 2023 afin de décider avec la population quels sont 
les meilleurs moyens de répondre aux attentes des habitants. 
Le retard des tests reporte à 2024 les aménagements qui 
suivront les décisions finales des sens de circulation, votées par 
les habitants. Si les tests sont concluants et que la population 
les valide, ils seront pérennisés. Si la population vote contre les 
conclusions des tests, de nouveaux tests seront mis en œuvre.

Qualité de vie : une motion 
qui a fait du bruit
« Certaines actions permettant de faire avancer la qualité 
de vie de nos concitoyens nécessitent des actions dont 
la responsabilité dépasse la commune de Barberaz. C’est 
par exemple le cas de la pollution atmosphérique, des 
transports et du bruit. Dans ce but, les élus du conseil 
municipal interviennent à l’agglomération et dans les 
différentes instances locales.

Le conseil municipal vote également des motions 
que certains considèrent une perte de temps. Nous 
avons par exemple voté une résolution concernant 
les nuisances sonores en 2021 ; les premiers fruits de 
celle-ci arrivent en 2022 : SNCF réseau prévoit un plan 
d’isolation sonore des riverains de la voie SNCF.

Cette avancée démontre une nouvelle fois que les 
actions qu’on n’entreprend pas sont celles qu’on est 
certain de ne jamais voir aboutir. Ce premier succès 
nous conforte dans notre action de lobbying 
en faveur des habitants : l’équipe municipale 
continue à vous représenter et à œuvrer 
auprès des acteurs concernés par la qualité de 
vie à Barberaz, SNCF pour une protection 
de la voie, le remplacement du matériel 
roulant bruyant, l’Etat pour la VRU... »

Hommage
Inauguration de la salle 
Bernard PADEY
Le 16 octobre 2022, en présence de 
Christiane Padey, épouse de Bernard 
et des membres de la famille, le Maire 
Arthur Boix-Neveu, accompagné des 
membres du conseil municipal, a 
inauguré la nouvelle dénomination 
de la salle de convivialité du bâtiment 
Benjamin Constant.

Il a expliqué le choix de donner le nom de Bernard Padey 
à cette salle, en référence au correspondant local du 
Dauphiné Libéré qui couvrit pendant plusieurs décennies 
l’actualité de la commune pour le quotidien régional.

En présence du directeur du Dauphiné Libéré, le Maire 
a dévoilé, avec le concours de Christiane, une photo 
de Bernard Padey qui trône aujourd’hui dans la salle. 
Tout en rappelant la passion de Bernard pour les vieilles 
« bagnoles », amour lié à l’exercice de son premier 
métier, le maire a remercié la famille de Bernard pour 
le leg à la commune d’un important fond documentaire 
riche de plusieurs centaines de photos et d’articles, 
témoignages de l’histoire contemporaine de Barberaz.

 
L’ancien correspondant du DL mis à l’honneur 
dans le bâtiment municipal Benjamin-Constant
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Pendant ces interventions, ils se sont attachés à informer, écouter 
activement les écoliers à la veille de leur rentrée en 6ème.

Depuis l’automne, les jeunes ont pu également bénéficier 
d’une aide pour l’obtention de leur permis de conduire. Un 
financement de 200 € versé à l’autoécole dès l’obtention du 
code de la route été votée, sous réserve d’effectuer 8 heures 
« d’actions participatives citoyennes » au sein d’une association 
ou d’un service de la commune.

1er job et bourse permis ont rencontré un franc succès, ce qui 
n’est malheureusement pas le cas de la bourse BAFA de 150 € 
pourtant accessible à tous jeunes à partir de 16 ans.

Le dispositif « Aller vers »  
assuré par la MLJ
Depuis le printemps, l’équipe municipale a souhaité s’inscrire 
dans ce dispositif expérimental proposé par Grand Chambéry, 
subventionné par l’État et porté par la Mission Locale Jeunes du 
Bassin Chambérien.

Son objectif est le repérage, l’accompagnement et le suivi 
des jeunes de 16 à 25 ans, décrocheurs ou en rupture avec 
le droit commun, non connus des institutions afin de leur 
permettre une meilleure insertion sociale et professionnelle, 
tout particulièrement dans les quartiers en veille active des 
communes de la périphérie chambérienne.

Un conseiller de la MLJ a tenu une permanence régulière 
lui permettant de rencontrer les jeunes, éventuellement 
leurs parents pour les plus jeunes et les acteurs du territoire 
intervenant dans le champ de l’insertion professionnelle.

6 jeunes barberaziens ont été repérés, 5 jeunes ont été 
accompagnés. Sur les 5 communes ayant participé à 
l’expérimentation, ce sont 33 jeunes qui ont été accompagnés 
dont 31 qui se sont inscrits dans un dispositif d’accompagnement 
(PACEA / CEJ / Parrainage...) et ont progressivement repris des 
démarches leur permettant de lever certains de leurs freins.

Bien qu’à ce jour toutes les demandes n’aient pas abouti, 
chacun des jeunes a entamé une démarche de remobilisation. 
Plusieurs réponses leur ont été apportées : Chantiers éducatifs / 
Chantiers Eco citoyen / Stages / Contrats en insertion / 
Bénévolats / Contrats en alternance / etc.

Le lieu des permanences régulières du MLJ change en 
2023 : elles se tiennent à l’AMEJ mais restent des lundis. 

Contact : 06 25 37 27 35 ou laurabegne@mlchambery.org

EHPAD
Quand l’EHPAD fait la une !
L’année 2022 a été marquée par la concrétisation d’un 
projet artistique, le LBO (Les Blés d’Or) « Centre d’Arts », 
porté par la directrice Clotilde Rogez. Cette dernière a 
un credo : faire de l’EHPAD un lieu de vie et d’envie… 
et non une annexe d’un établissement de soins, 
même si la santé des résidents est toujours au cœur 
des préoccupations, malgré les difficultés notoires en 
matière de recrutement de personnels de santé.

Avec l’aide de la scène nationale Malraux, du réalisateur 
Mohamed El Katib et de la plasticienne Valérie Mréjen, un 
centre d’art a été installé à l’EHPAD : montage d’un court 
métrage, œuvres de peinture comme la Joconde de 
Charles Second, résident aujourd’hui décédé, cabinet de 
curiosités, photos, textes de chansons anciennes gravées 
sur la façade de l’EHPAD… sont autant d’actions menées 
dans le cadre de ce projet.

La presse nationale ne s’y est pas trompée, qui a 
consacré plusieurs articles à ce beau projet, comme le 
montrent les extraits du journal Le Monde ou du Nouvel 
Observateur.

Ainsi que le résume Clotilde Rogez : « il faut arrêter de 
voir les vieux comme une finitude. Quand on est âgé 
en EHPAD, notre œuvre n’est pas derrière nous, au 
contraire ».

Depuis le 1er janvier 2020, l’EHPAD des Blés d’Or 
est rattaché au CCAS de Barberaz. Depuis 2021 
et la mise en place d’une restructuration des 
services communaux, la liaison administrative sera 
renforcée entre les 2 structures pour permettre de 
donner au personnel de direction et administratif 
une plus grande capacité en matière de gestion de 
la vie de l’EHPAD.

Conseil Municipal des Jeunes : 
une année active !
Composé à l’automne 2021 d’élèves élus des classes de CE2, 
CM1 et CM2 des 2 écoles élémentaires et d’enfants volontaires 
de la commune, scolarisés en sixième et cinquième, le Conseil 
Municipal des Jeunes (CMJ) s’est réuni tout au long de l’année 
à raison d’une séance tous les mois et demi.

Les jeunes conseillers ont pu tester le fonctionnement 
démocratique de leur instance. Ils ont par exemple voté pour 
la couleur des infrastructures du city stade et du revêtement de 
la piste d’athlétisme, après avoir demandé à l’équipe municipale 
un city-stade. Deux temps forts ont marqué l’année où ils ont 
démontré leur engagement pour le bien commun et le vivre 
ensemble : le nettoyage du centre bourg les samedis 4 juin 
à l’occasion de la journée mondiale de l’environnement et 
17 décembre pour une collecte de jouets. Une partie a été 
remise au Secours Populaire et l’autre, en présence de trois 
jeunes élues, Nina, Eya et Cham, du maire, d’adjoints et du 
président Berendsem de la SASSON, à l’équipe d’encadrement 
du Centre d’Hébergement d’Urgence situé en en face de la 
boulangerie, pour être donnée aux 14 enfants qui y résident.

Le CMJ fonctionne sous l’égide du maire en présence de 
nombreux élus qui ont accompagné chacun des conseils et les 
deux initiatives évoquées. Ils sont unanimes à saluer la qualité 
des débats et des propositions de ces futurs citoyens. Gageons 
que dans quelques années, certains participeront activement à 
la vie démocratique de notre commune !

Des jeunes bien occupés  
par le SI La Ravoire
En sommeil pendant toute la période COVID, le Syndicat 
Intercommunal « Jeunesse » (SI La Ravoire) a pu redéployer 
toutes ses activités sur l’année 2022.

Concrètement, cela s’est traduit par la présence hebdomadaire 
les mercredis de 14 h à 17 h 30 d’un animateur socio sportif, 
Romain C. 

En fonction de la météo, des activités diversifiées ont été 
proposées à nos ados : jeux de consoles, jeux de société, baby-
foot, tennis de table, etc. (en intérieur à la salle Bernard Padey) 
ou des sports collectifs en extérieur (à la plaine des jeux sur le 
nouveau complexe sportif livré en cours d’année).

Même Griezmann est venu participer aux activités du mercredi

De la même façon, de très nombreuses animations ont été 
proposées pendant les vacances scolaires : soit dans ses 
locaux (théâtre d’improvisation…), soit au lycée du Granier 
comme le Futsall ou des activités multisports, soit à l’occasion 
de sorties : laser game, sorties neige.

Des jeunes barberaziens ont également participé au dispositif 
« 1er job », ouvert aux jeunes du canton âgés de 16 et 17 ans. 
Les chantiers estivaux se sont déroulés au sein des services 
techniques des communes qui ont accepté d’accueillir ces 
jeunes le temps d’une semaine. Ils ont participé en collaboration 
avec les services techniques des communes à réaliser des petits 
travaux tels que de la peinture, du nettoyage, du défrichage…
Participant ainsi à l’embellissement des collectivités.

Réunion de chantier avant la pause

A Barberaz, ils ont donné de la couleur aux poteaux des préaux 
de l’école Concorde que les enfants et les enseignants ont 
découvert avec bonheur à la rentrée.

Les animateurs du SI Jeunesse ont également mené des 
actions de prévention dans les deux écoles élémentaires. Ils 
sont intervenus sur les thématiques du harcèlement à l’école, 
des réseaux sociaux et du cyberharcèlement. 

Jeunesse
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Cérémonie Commémorative du 8 mai 2022
Commémoration du 77ème anniversaire de la fin de la seconde 
guerre mondiale, qui a vu la victoire des forces alliées sur 
les forces nazies. Madame Nathalie Laumonnier, conseillère 
municipale déléguée à la transmission de Mémoire et maître 
de cérémonie, a procédé à la lecture des évènements de 1942 
avec des élus du Conseil Municipal des Jeunes ainsi qu’à la 
lecture de l’ordre du jour du Général de LATTRE de TASSYGNY.

Cérémonie du 18 juin 2022 :  
le futur carré militaire
Lors de cette cérémonie commémorative qui s’est tenue au 
monument aux morts du cimetière, le Maire, accompagné de 
Nathalie Laumonnier et Jean-Pierre Coudurier ont présenté 
aux associations d’anciens combattants et patriotiques, 
l’emplacement d’un futur carré militaire. Il sera situé en 
contrebas de ce monument aux morts. Là seront regroupées 
les tombes des militaires français et alliés « morts pour la 
France ». Un travail avec le Service de l’état civil devra être 
effectué en amont pour demander l’autorisation aux familles 
concernées. Il se fera en étroite collaboration avec Armand 
BERTOLA, Président de l’Association des anciens combattants 
de Barberaz, Gérard Chassande-Mottin, ancien officier des 
Chasseurs alpins et René Springolo, Président de l’Association 
du Souvenir français du canton de La Ravoire.

104ème Commémoration de l’Armistice 
du 11 novembre 1918
Cette date du 11 novembre est le jour anniversaire de la 
signature de l’armistice de 1918, de la commémoration de la 
victoire de la guerre de 1914–1918 et de la paix. 

La loi du 28 février 2012 étend l’hommage à tous les «morts 
pour la France» des conflits anciens ou actuels. Tous les morts 
pour la France qu’ils soient civils ou militaires sont désormais 
honorés le 11 novembre. 

Depuis le 11 novembre 1919, une cérémonie est organisée pour 
rendre hommage à ceux qui ont donné leur vie pour la France.

Dans notre commune, le Maître de cérémonie Monsieur 
CHASSANDE-MOTTIN gère le déroulement de la cérémonie. 
A l’occasion de cette commémoration, il a souhaité parler du 
soldat inconnu. Les élèves des classes de CM1 et CM1/CM2 ont 
été associés ainsi que les élus du Conseil Municipal des Jeunes.

Ces jeunes ont participé en récitant le poème d’Arthur Rimbaud, 
« Le dormeur du Val », en citant le nom des soldats morts 
pour la France, en déposant une gerbe avec Monsieur Arthur 
Boix-Neveu, le Maire, Monsieur Armand Bertola, Président des 
Anciens Combattants.

En présence également des Associations Anciens Combattants 
et patriotiques, des porte-drapeaux, d’un piquet d’honneur 
du 13ème Bataillon de Chasseurs Alpins, d’élus, du trompettiste 
de l’Harmonie municipale de Chambéry et d’un public venu 
nombreux.

A l’issue de la commémoration, en salle du conseil municipal, 
le Maire Monsieur Arthur Boix-Neveu, Monsieur Jean-Pierre 
COUDURIER, Adjoint en charge de la cohésion sociale et au 
vivre ensemble et Madame Nathalie Laumonnier, Conseillère 
municipale déléguée à la transmission de la Mémoire ont 
remis à Messieurs Robert Nardo, Jean-Pierre Cartier et Jean 
Genoulaz, pour respectivement, 15 ans, 20 ans et 20 ans, un 
diplôme d’honneur de porte-drapeau au nom de « Madame 
Patricia Mirallès, Secrétaire d’Etat auprès du ministre des 
Armées, chargée des Anciens Combattants et de la Mémoire ».

Une vidéo réalisée par Monsieur Gérard Chassande-Mottin a 
ensuite été projetée pour retracer l’histoire du soldat inconnu. 
Il a été indiqué que le 28 janvier 1921, le Soldat inconnu a été 
inhumé sous la voûte de l’Arc de Triomphe. Sur la dalle de granit 
sont gravés ces mots : « Ici repose un soldat français mort pour 
la Patrie (1914-1918). »

Devoir de mémoire
Intervention sur le devoir  
de Mémoire à l’école élémentaire  
de la Concorde
Dans le cadre d’un projet pédagogique sur le devoir de Mémoire 
mis en place entre Nathalie Laumonnier, Conseillère municipale 
déléguée à la transmission de la Mémoire, Monsieur Gérard 
Chassande-Mottin, ancien officier, en partenariat avec Madame 
Adeline Curtet-Granger, Directrice de l’école élémentaire de 
la Concorde, les élèves des classes de CM1 et CM1/CM2 ont 
pu échanger sur la présentation des symboles de la France. Il 
a également été évoqué le déroulement de la cérémonie du 
11 novembre. Les enfants ont appris pour le réciter le poème 
d’Arthur Rimbaud, « Le dormeur du Val » et la Marseillaise. Une 
vidéo a été projetée pour retracer l’histoire du soldat inconnu. 
Il a été indiqué que le 28 janvier 1921, le Soldat inconnu a été 
inhumé sous la voûte de l’Arc de Triomphe. Sur la dalle de granit 
sont gravés ces mots : « Ici repose un soldat français mort pour 
la Patrie (1914-1918). »

Il est prévu de travailler sur la cérémonie du 8 mai 1945. Ce 
travail permettra de rappeler que la mémoire des deux grands 
conflits mondiaux contribue à la construction d’une Europe 
fondée sur la tolérance et la paix.

Madame Nathalie Laumonnier, Conseillère municipale déléguée 
à la transmission de la Mémoire et Monsieur Gérard Chassande-
Mottin, ancien officier sont également intervenus auprès des 
élus du Conseil Municipal des Jeunes, afin de leur expliquer 
le déroulement de la commémoration du 11 novembre. Un 
document synthétique et un livret « ma première cérémonie 
militaire » leur ont été remis. Deux jeunes filles, Cham et 
Nina, ont été choisies pour déposer la gerbe à la cérémonie 
du 11 novembre avec Monsieur le Maire et Monsieur Armand 
Bertola, Président des Anciens Combattants.

Cérémonie Commémorative  
du Cessez-le-feu en Algérie
Le vendredi 18 mars 2022, le monde combattant avait rendez-
vous à Barberaz pour se recueillir devant le nouveau monument 
aux morts, en mémoire de la fin des hostilités en Algérie, suite 
aux accords d’Evian.

La cérémonie ordonnancée par Gérard Chassande-Mottin avait 
été avancée d’un jour pour permettre aux anciens combattants 
qui le souhaitaient de se rendre le 19 mars à Aix les Bains pour 
un recueillement départemental à l’occasion des 70 ans de 
l’évènement.

Après la lecture des différents discours, Monsieur Arthur 
Boix-Neveu, le Maire, accompagné de Madame Nathalie 
Laumonnier, conseillère municipale déléguée à la transmission 
de la Mémoire et de Monsieur Armand Bertola, Président des 
Anciens Combattants ont déposé la traditionnelle gerbe, en 
présence de douze porte-drapeaux.

Une cérémonie particulière a suivi, regroupant en mairie de 
nombreux participants. D’abord, Messieurs Frédéric Mareschal, 
président départemental du Souvenir Français et René Springolo, 
président cantonal du mouvement ont remis, à Monsieur le 
Maire, un chèque de 1500 € pour la contribution à la réalisation 
du monument aux morts. Puis, Madame Nathalie Laumonnier, 
conseillère municipale déléguée à la transmission de Mémoire 
a présenté le bilan des dépenses (40 000 €) liées à cet ouvrage, 
avec la mention détaillée de la participation des barberaziens 
au financement : les anciens combattants pour plus de 3 000 €, 
la FNACA de Barberaz pour 500 € et les donateurs privés pour 
près de 3 000 €. La Région, Le Département et la Commune 
assurent quant à eux les ¾ du financement.
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 Marché de Noël

Une partie de l’équipe organisatrice Coktail de Zik à l’ambiance

 Illuminations de Noël

Carrousel Chantal MauduitBoules Foyer Hubert-Constantin Sapins église Notre-Dame de la Nativité

 Mise en sécurité

Le portique Rue Jules Verne

 Carnaval

Le spectacle sur la place La fin de Monsieur Pollution

 Quelques-unes des activités du CAB

Distribution de goûters (ici au carnaval) Vide-grenier d’automne Vente de papillotes (pour le Téléthon)

 14 juillet

Le grenier de la Chanson Feux et lumières par les Chapeaux pointus Le feu d’artifice

Album photos

1er prix adultes - Place de la mairie

2ème prix adultes - Couleurs d’automne

3ème prix adultes - Un jour d’eau-tomne

1er prix enfants - Sur une nappe

2ème prix enfants - Jardins partagés sous la neige

3ème prix enfants - Lavoir

 Concours photo «À l’eau Barberaz - l’eau sous toutes ses formes»

Le feu d’artifice

 Téléthon
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Expression du Groupe  
« Mieux Vivre à Barberaz, dans le respect et l’écoute de ses habitants »

UN CONTEXTE DIFFICILE, DES AMBITIONS MAINTENUES
Depuis son arrivée à la tête de la commune, l’équipe municipale « Mieux vivre à Barberaz, dans l’écoute et le respect des habitants » 
a dû faire face à des crises successives lourdes et impactantes pour la mise en œuvre de l’ambitieuse politique programmée :
• la crise du Covid depuis 2020 jusqu’à la fin de l’année dernière,

• les conséquences de la guerre en Ukraine avec l’explosion des coûts de l’énergie et des matières premières, entraînant une très 
forte hausse des dépenses d’électricité, de gaz, de carburant, mais également de l’ensemble des achats réalisés par la collectivité. 
Contrairement aux habitants « protégés » par le bouclier tarifaire pour l’énergie, la commune voit les prix du gaz et bientôt de 
l’électricité multipliés par 3,5 ou 4 ce qui impacte lourdement le budget communal. De même les prix des travaux s’envolent du 
fait de la hausse du prix des matières premières (bois, métal…),

• les difficultés de recrutement de personnels, dans l’administration publique comme dans les entreprises, sources de difficultés 
de fonctionnement, de tensions et de report de certaines décisions prises. La hausse de la valeur du point d’indice de la fonction 
publique décidée par le gouvernement (sans compensations) pour améliorer le salaire des agents impacte également lourdement 
les dépenses.

A ces contraintes répondent des choix faits par notre équipe pour permettre un fonctionnement correct des services municipaux 
et les adapter à une collectivité qui connaît une hausse de près de 20 % de son nombre d’habitants en l’espace de 10 années. 

Ainsi de nouvelles répartitions de tâches, le renforcement de l’encadrement intermédiaire et la création de rares postes 
supplémentaires doivent permettre à la collectivité d’optimiser sa gestion financière (en recherche de subventions, en mutualisant 
les contrats de maintenance et d’entretien avec l’EHPAD, en pratiquant un contrôle de gestion assidu…), d’intégrer le fonctionnement 
de l’EHPAD, de rénover thermiquement les bâtiments publics et de développer des projets urbains et architecturaux dans les 
meilleures conditions.

Malgré ces contraintes et avec l’appui de la nouvelle organisation administrative, nous avons pu continuer à réaliser des actions 
fortes au cours de cette année 2022, dont de très nombreuses promises quand nous nous sommes présentés aux élections :

• la réalisation de premiers travaux d’économie d’énergie comme l’isolation du plancher bas du foyer Hubert Constantin et de la 
maison du stade, le passage en leds pour les éclairages intérieurs, le bridage des vannes thermostatiques dans le cadre du plan 
de sobriété énergétique décidé à l’automne,

• l’installation de 3 toilettes publiques PMR,

• la rénovation du club house du tennis, 

• la création d’un city stade, 

• l’équipement de la salle polyvalente en poteaux de basket et de hand, 

• la rénovation des toilettes de l’école Concorde et la pose d’une ventilation dans les locaux,

• la mise en place d’une politique culturelle variée et ambitieuse,

• l’amplification du soutien aux associations communales (salles, subventions…),

• la forte amélioration de la qualité de la restauration scolaire (80 % de produits bio ou locaux) avec la mise en place d’une 
tarification plus juste,

• la plantation d’une centaine d’arbres et arbustes pour une plus forte végétalisation de la commune,

• la prise en compte d’actions solidaires comme la participation au Téléthon ou l’organisation de la journée de l’autisme le 1er avril 2023.

D’autres projets fondamentaux seront réalisés ou verront débuter leurs travaux en 2023 comme :

• la rénovation totale de l’éclairage public et son passage en leds,

• la restructuration/rénovation de l’école de l’Albanne, avec la création de locaux supplémentaires, mieux adaptés, et la réalisation 
de travaux pour une plus grande sobriété énergétique et un meilleur confort d’été,

• les travaux d’économie d’énergie et de remise en état du bâtiment de la maison du stade,

• la déclinaison avec l’aide de l’entente indépartementale de démoustication (EID) d’un plan de lutte contre ce fléau,

• la remise en bon ordre du cimetière communal.

Notre équipe est soucieuse de prendre l’avis des barberaziennes et des barberaziens au travers des multiples réunions comme les 
conseils de quartier, les comités divers… et en associant, dans un souci de dialogue permanent, de conseils et de consensus, toutes 
celles et tous ceux qui, sans exclusive, veulent faire en sorte que l’on parvienne à 

ENCORE MIEUX VIVRE À BARBERAZ

Arthur BOIX-NEVEU (Maire) - François MAUDUIT (1er adjoint) - Danièle GODDARD (2ème adjointe) - Jean-Pierre COUDURIER 
(3ème adjoint) - Marie-Noëlle GERFAUD-VALENTIN (4ème adjointe) - Jean-Claude BERNARD (5ème adjoint) - Monique LE CHÊNE 
(6ème adjointe) - Gilles MUGNIERY (7ème adjoint) - Brigitte MOLLARD (8ème adjointe) - Pascal DUPUIS - Noé LAURENT - Anke MAENNER - 
Jacky PEROT - Jean-Marc PRINCÉ - Yvan ROTA-BULO - Karine MAUVILLY-GRATON - Marie-France PICHAT - Noémie PRIME - 
Sylvie SELLERI - Jean-Pierre TISSINIÉ

Au salon, les élus de la commune cherchent des solutions !

Le maire et plusieurs élus sont allés au salon des maires de 
Paris du 21 au 23 novembre 2022, organisé par l’Association 
des Maires de France. 

Le salon des maires comprend deux parties distinctes : une 
partie avec des conférences pour les élus, une partie sous le 
format d’un salon classique avec des exposants proposant 
leurs services et produits aux collectivités locales.

Les sujets abordés au salon des maires sont très nombreux, 
tant au niveau des conférences qu’au niveau des exposants. 
La transition était un des thèmes centraux, qu’on l’appelle 
résilience, économie de ressources (eau, énergie…) décliné 
dans tous les domaines possibles, transport, éclairage, 

isolation, production d’énergie… On y trouvait également 
beaucoup d’offres sur les « smart-city » et d’autres sujets 
autour des technologies numériques.

Le salon a été l’occasion de prendre des contacts et de 
chercher des solutions qui intéresseront concrètement la 
commune de Barberaz dans les années à venir : logiciels 
de gestion administrative des moyens communaux, 
transports, énergie avec notamment le fonctionnement 
de l’autoconsommation collective (pour des panneaux 
photovoltaïques répartis sur plusieurs bâtiments), éclairage 
public en particulier des solutions solaires pour des zones 
sans réseau électrique, financements, tiers lieux, mobilier 
urbain, végétalisation...

Expression libre
Expression du Groupe « Barberaz Ensemble »
Barberaz Ensemble, aujourd’hui dans la minorité, continue d’agir de manière constructive pour le bien de notre commune. Il est 
aussi de notre responsabilité d’alerter sur certaines dérives. En 2019, l’endettement de la commune s’élevait à 600 K€. En raison 
de nouveaux emprunts, il a été porté à 4M€, étalant son remboursement jusqu’en 2040. Une des raisons principales de cette 
augmentation est une rénovation pour plus de 6 M€ au sein de l’école de l’Albanne. Si une rénovation est certes nécessaire, ces 
travaux en l’état sont disproportionnés par rapport aux besoins réels de l’école, aux objectifs recherchés et aux ressources de la 
commune. Lorsque nous avions rénové le pôle Mauduit et la mairie, fait des travaux conséquents au foyer Hubert Constantin, à 
l’école de la concorde et de l’Albane, à la salle polyvalente, nous n’avions pas atteint un tel montant de dépenses. La masse salariale 
a aussi augmenté notamment en raison de recrutements de fonctionnaires de catégorie haute. Face à ces nouvelles dépenses, 
la majorité a voté une spectaculaire hausse des impôts de 20%; ou encore, le tarif le plus élevé de la cantine est désormais le 
plus haut de l’agglomération du Grand Chambéry. Une bonne gestion serait d’envisager des projets à la mesure des moyens de 
la commune. Par ailleurs nous constatons des démissions d’élus, des départs volontaires d’agents pourtant engagés depuis de 
nombreuses années dans la commune. Ces signaux traduisent un malaise qui doit tous nous préoccuper. 

David DUBONNET - Yvette FÉTAZ - Geneviève MONGELLAZ - Annie-Claude THIEBAUD - Benoît DE RIVAZ

Expression du groupe « Un nouveau souffle pour Barberaz »
En cette année 2022, nous avons constaté de nombreuses avancées. La consultation citoyenne sur l’aménagement des quartiers 
a permis à chacun de débattre sur des enjeux importants de la commune. Des actions de sensibilisation ont permis aux plus 
jeunes d’échanger sur les différentes formes de handicap et le devoir de mémoire. La création d’une section féminine loisir au sein 
de l’ASB, le développement du marché, les nouvelles installations sportives sur la plaine des jeux et un soutien à la culture par la 
mise en place de manifestations tout au long de l’année ont développé le mieux vivre ensemble. La restructuration de l’école de 
l’Albanne permettra de préparer l’avenir de nos enfants. Depuis le début du mandat, nous avons décidé de travailler ensemble en 
étant toujours au service de l’intérêt général, pas les uns contre les autres. Nous sommes à votre disposition et à votre écoute.

Nathalie LAUMONNIER - Pierre MAULET
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État Civil

Naissances (57)*

MARTIN Livia - 12 janvier 2022

VALLAT GIARCI Maxime - 13 janvier 2022

BALLEFIN Adélie - 8 février 2022

CERVERO Aubin - 12 février 2022

JOUBERT Noé - 12 mars 2022

ROUDAUT BER-CHET Malo - 28 avril 2022

MONIER Alphonse - 6 mai 2022

BELLOT-MAUROZ Hugo - 20 mai 2022

BREBION Robin - 30 mai 2022

MARTON Hayden - 24 juin 2022

CALLOUD Éloïse - 3 août 2022

FOURQUET Livio - 6 août 2022

BARTHE Margot - 13 septembre 2022

FENOUILLET Emma - 19 septembre 2022

BELYMAN Nora - 20 octobre 2022

BOURBOTTE Léandre - 28 octobre 2022

CIURARIU Efraim - 21 novembre 2022

LANTERI Emma - 8 décembre 2022

VANDENBURIE Romie - 31 décembre 2022

Décès (45)

KHIRECHE Mohammed - 18 janvier 2022
DEGANIS Jean - 15 février 2022
MICHELON Mathilde veuve JEAN - 17 février 2022
LUTZI Jeannine - 4 mars 2022
LACLAIS Jean - 8 mars 2022
RECORDON Madeleine née MIQUET - 18 mars 2022
COURSIN Yves - 4 avril 2022
LAPERRINE Anne-Marie - 7 avril 2022
ALMI Fatma Veuve BOUSSANOUNE - 13 avril 2022
ROSALES PEREZ José - 20 avril 2022
HARMAND Jacques - 23 avril 2022
GOUCHON Paulette épouse BERENGUER - 4 mai 2022
SOLA Jean-Claude - 13 mai 2022
REGAIRAZ Alice Veuve BORDELIER - 14 mai 2022
BORDELIER née REGAIRAZ Alice - 14 mai 2022
BERNARD Lucienne - 28 mai 2022
GAVARINI Colette née SPAGGIARI - 27 mai 2022
BURDIN Paul - 28 mai 2022
DE FRANCESCHI Mireille veuve RIZZON - 8 juin 2022
BROCHE Raymonde (divorcée MARZILLI) - 12 juin 2022
HÉBRARD Ginette Veuve VOILHES - 21 juin 2022
VANON Anna - 27 juin 2022
GAILLARD Alain - 5 juillet 2022
REVEILLET Michelle épouse BONIFACE - 16 juillet 2022
BOTALLA-COSTA Albert - 20 juillet 2022
GAVARINI Joseph - 25 juillet 2022
SECOND Charles - 27 juillet 2022
GAY André - 2 août 2022
VIDONI Ottorino - 6 août 2022
MALVASO Franco - 7 août 2022
PAIRAUDEAU Claude - 8 août 2022
MOLINATTI Michèle épouse PRIETO - 10 août 2022
MARIAT Marie, Louise Veuve MARIET - 15 août 2022
GIRAUD Paul - 16 août 2022
RUBIO Josette épouse SANCHEZ - 26 août 2022
ORCET Jean-Marie - 9 septembre 2022
LECCA Salvatore - 12 septembre 2022
DELLASPADA Lucienne Veuve HUMBERT-BESSON - 
5 octobre 2022
POUX André - 5 octobre 2022
DURIEUX Claudine - 7 octobre 2022
FONTERET Pierre - 23 octobre 2022
TEPPAZ Lucette épouse MORIN - 29 octobre 2022
JANIN Pierre - 22 novembre 2022
CARLE Jean - 17 décembre 2022
BELAININE Mebarek - 19 décembre 2022

Ils ont pris 
leur premier bain

Ils nous ont quitté

Mariages (15)*

MICHELI Marie-Laure & RIBET Yann 
08/01/2022

STANCA & CIURUARIU  
15/01/2022

CREDOZ & FANTIN  
05/02/2022

CERVERO & GARNIER  
23/07/2022

DIAS DE ARAUJO So-nia & PILLET Nicolas  
27/08/2022

BICHAT Julien & PENELLE Margaux 
03/09/2022

BOZONNET Michel & ABENDANG Annie  
17/09/2022

Ils se sont dit OUI !

* Ne sont mentionnés ci-dessus que les naissances 
et mariages dont les personnes ont donné leur 
accord pour la parution dans ce bulletin
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